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«Chaque situation est unique, chaque lieu a sa propre vie, son 
passé, ses souvenirs et sa mémoire, qui peuvent être rendus 
conscients par l’architecture ou flous et effacés.
Trouver ou inventer des liens au lieu, à la région, au paysage.
Il faut écouter les lieux, s’interroger sur leur passé, connaître leur 
environnement, étudier la topographie, le soleil, la lumière et la 
dureté ou la douceur des ombres, percevoir les odeurs et la ré-
verbération de la rue, ressentir le feuillage des arbres et la pluie 
dégoulinante, capter les regards et comprendre les gens qui vivent 
ici.»

de Max Bächer, „Mehr als umbaute Luft“, cité par Cukrowicz Nachbaur,  source : http://www.cn-architekten.at/
buero/gedanken, traduction de l’allemand, Norbert Nelles
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Introduction

Depuis quelques années, la réduction de la consommation d’énergie des bâtiments 
existants est devenue une priorité. Les politiques européennes, nationales et régio-
nales concernées ont pour objectif la réduction de leur consommation d’énergie et 
des émissions de CO2 pour 2050.

Tant pour des raisons historiques que culturelles, une grande majorité du bâti est 
ancien et inefficace au point de vue énergétique en Belgique. 35 % des émissions 
de gaz à effet de serre sont causées par la consommation de chauffage de ces bâti-
ments. Or aujourd’hui, les nouvelles constructions visent des performances énergé-
tiques passives, voir des consommations nulles. Elles ne modifient pas le bilan global 
de l’ensemble du bâti à cause du faible rythme de renouvellement des bâtiments en 
Belgique. 

Les besoins en matière de logement ont fortement évolué par rapport aux siècles 
précédents et le nombre de ménages  ne cesse d’augmenter.
Les formes de bâti déjà établies font partie de l’écriture de l’histoire, elles peuvent être 
appelées « patrimoine architectural », d’autres « évolution du bâti ». Ces formes sont 
transmises de génération en génération avec la volonté de transmettre la mémoire 
des diverses évolutions qu’a subi le territoire. Dans une optique de continuité, les 
générations suivantes écriront elles aussi  leur évolution et leur histoire sur ce territoire. 
Utiliser le patrimoine, architectural et immobilier, des logements ne répondant plus 
aux demandes actuelles pour le modifier afin qu’ils puissent bénéficier d’une seconde 
vie fait entrer le scénario de rénovation dans une pensée de développement durable 
et de respect des traces du passé. 

Cependant, la prise en compte du patrimoine et plus particulièrement du patrimoine 
classé nécessite de faire des compromis. Les éléments protégés comme les façades 
constituent encore aujourd’hui des barrières esthétiques pour lesquelles il n’existe 
pas encore de solutions techniques adaptées. On ne pourra pas atteindre les mêmes 
performances qu’avec un bâtiment passif même s’il est possible de, ponctuellement, 
contourner ces difficultés. D’un autre côté, si la réglementation patrimoniale constitue 
un frein évident à l’amélioration des performances énergétiques, il est aussi néces-
saire de trouver des solutions afin de garantir une affectation à ces bâtiments qui 
durera dans le temps et qui augmentera leur valeur d’usage.
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Choix du sujet

Le choix du sujet d’un travail de fin d’études n’est pas à prendre à la légère.  Pour que 
le travail à réaliser soit motivant et riche en apprentissages, il est selon moi, primordial 
que ce choix se fasse en lien avec ma personnalité et ma façon d’envisager ma future 
activité professionnelle, mon métier d’architecte. 

Je suis née et j’ai toujours grandi dans un paysage ouvert et vert, au contact de la 
nature. Les grands espaces ont accueilli mes jeux d’enfants, partagés avec les voi-
sins ou les enfants de l’école de mon village.  La pelouse, maintes fois transformée en 
terrain de foot et les haies en abri, lors des parties de cache-cache.
                                                                                                                    
Ces dernières années, passant la semaine à Liège pour mes études, il s’est toujours 
avéré important pour moi de rentrer chez moi, chaque week-end. Un retour vers le 
milieu rural, vers une organisation et un mode de vie, bien différents de ceux de la 
ville. Il m’apparaît donc comme une évidence de parler de ce petit village ardennais 
nommé Rachamps, situé dans la commune de Bastogne.  

Le village est connu pour avoir figuré parmi les plus beaux villages fleuris de Wallonie, 
et parce que l’A.S.B.L « Bocage ardennais » y a planté près de 15 000 arbres pour 
former des haies vives qui protègent les champs et les pâturages contre les vents 
froids de l’hiver et abritent une grande variété d’espèces animales. Mais également, 
parce que ce hameau est riche de trois édifices classés, formant un ensemble avec 
les terrains qui les entourent : un cas rare en Wallonie. L’un des édifices classés est 
une maison dont la date de construction est estimée aux environs de  1751. Elle a été 
afin d’y recevoir les Jésuites du Collège de Luxembourg.  Elle fut ensuite réaffectée 
en presbytère, puis laissée à l’abandon en 1956 avant d’être rénovée, en 1994, en 
maison d’habitation.

Toute petite déjà, cet édifice a marqué mon esprit. Niché dans un écrin de verdure, 
protégé par l’ombre de l’église, on y accède par un chemin de pierre en longeant le 
mur du cimetière. La haute bâtisse est le décor rêvé pour un enfant qui laisse vaga-
bonder son imagination. Plus tard, c’est le côté historique du lieu, trace du passé,  qui 
a attiré l’adolescente.  Ma première visite intérieure du bâtiment fut une découverte 
très particulière, l’arrivée dans un lieu chargé d’histoire. C’est donc tout naturellement 
que depuis mon entrée à la Faculté d’Architecture de Liège, je pose un regard neuf 
sur ce village et son caractère particulier, mais aussi et surtout sur l’ancien presbytère 
et sa désignation de « bâtiment classé ». Un lieu fascinant et attirant.

L’atelier avec Norbert Nelles, Luc Mabille et Virginie Pigeon qui est y est donné, m’a 
directement plongé dans la thématique de la ruralité, me permettant d’être à l’aise 
avec les notions qui y font référence.
Ensuite, le projet d’option « empreinte environnementale » de Fabienne Courtejoie 
et Olivier Henz a rapproché le sujet de mon mémoire de l’enjeu des performances 
énergétiques lorsque j’étais en Master 1.
Enfin, l’option patrimoine choisie en Master 2 m’a réconfortée dans le choix de ce 
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sujet puisque j’ai pu acquérir la méthodologie quant à la restauration d’un bâtiment, 
un vocabulaire correct dans la définition d’un bien patrimonial ainsi que la capacité de 
déceler les différents problèmes et pathologies lors d’une restauration.

Concilier ces deux thématiques, la rénovation énergétique et le respect du patrimoine 
protégé, ce qui semble presque contradictoire, a donc éveillé mon intérêt.

Beaucoup de recherches antérieures ont déjà été entreprises afin de découvrir et 
comprendre ce qui a déjà été réalisé en matière de rénovation de logements en milieu 
rural. Ma volonté, au travers de ce travail, sera de pousser le questionnement encore 
plus loin et de tenter d’y répondre au travers d’un cas de bâtiment au patrimoine inté-
rieur et extérieur protégé ainsi que de chercher à développer tout son potentiel afin de 
répondre aux évolutions actuelles en matière de logement.

Ces études viseront à apporter des propositions de pistes, voire des solutions pour 
une rénovation optimale qui prend autant en compte le patrimoine existant, que les 
besoins énergiques et environnementaux actuels tout en respectant l’architecture 
héritée de nos ancêtres.
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Méthodologie et limites

Deux grandes parties scinderont ce travail d’étude. Dans la première partie plutôt 
théorique, des concepts généraux de la ruralité, du patrimoine et de la rénovation 
énergétique seront abordés afin de fixer le cadre de recherche. Le presbytère sera 
replacé dans son contexte pour ensuite mieux comprendre son histoire et son archi-
tecture. Cette dernière fera l’objet d’une étude approfondie qui abordera le plan, la 
matérialité, les contraintes techniques de la bâtisse, mais aussi et surtout les élé-
ments protégés par l’appellation « bâtiment patrimonial classé intérieur et extérieur ». 
Cette mention guidera tout le projet de rénovation. Il est donc primordial de recon-
naître tous les éléments protégés de la maison afin d’apporter une réponse adaptée 
aux besoins d’aujourd’hui et de demain en matière de logement sans altération des 
traces du passé. La restauration de 1994 est aussi une étape importante à prendre 
en compte dans l’analyse architecturale. Elle met en avant les différentes pathologies 
et points faibles de la maison, ainsi que les préoccupations énergétiques de l’époque. 

La seconde partie, plus pratique et analytique, abordera la rénovation énergétique et 
comment trouver des solutions et répondre par des alternatives aux différents pro-
blèmes et constats soulevés dans la première partie. Le tout, en respectant le patri-
moine et en visant un objectif d’économie d’énergie.

Le champ d’application d’une rénovation énergétique est très large, il passe par l’iso-
lation thermique, la ventilation, le chauffage et l’électricité. Pour éviter de survoler 
sommairement l’ensemble de ces types de rénovation et dans le but d’atteindre des 
résultats et des solutions précises proches de la réalité, ce mémoire traitera unique-
ment de l’isolation thermique. Cela semble être l’approche la plus nécessaire et la 
plus fondamentale dans l’amélioration énergétique du presbytère.  

Afin de donner des critères patrimoniaux objectivables et des critères énergétiques 
quantifiables, un diagnostic patrimonial et un diagnostic énergétique seront réalisés 
sur l’ensemble du presbytère dans son état actuel grâce à différents outils.
Ensuite, différents types d’interventions sur chaque paroi seront étudiés sur base de 
ces mêmes critères, mais aussi en fonction de l’étude architecturale et des matériaux 
utilisés, des vices et problèmes présents aujourd’hui et des souhaits des propriétaires. 

Tous les résultats seront quantifiés par des marqueurs allant de 1 à 4. Le 1 étant un 
bon résultat et le 4 étant un mauvais résultat. Ils seront ensuite rassemblés dans un 
tableau à double entrée mettant en relation les différents critères patrimoniaux et 
énergétiques ainsi que les types d’intervention étudiés en amont. Ce tableau de résul-
tats permettra d’avoir une vision d’ensemble sur toutes les interventions d’isolation 
possibles dans le presbytère et leur impact, positif ou négatif sur l’amélioration des 
performances thermiques et sur le respect du patrimoine. De cette manière, apparaî-
tront la ou les solutions les plus conciliantes mais aussi certaines incohérences entre 
les obligations d’un bâtiment à basse énergie et les contraintes liées au classement. 
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Une des volontés, au travers de ce travail, est de donner des réponses et des solu-
tions aux propriétaires quant à une amélioration énergétique de leur maison. La lec-
ture des nombreux graphiques et l’utilisation d’un vocabulaire propre au jargon des 
architectes peuvent s’avérer être une tâche ardue pour les personnes non initiées. 
C’est pourquoi, pour chaque analyse d’intervention suivra un résumé écrit en lettres 
grasses. Ce dernier ayant pour but d’éviter une lecture fastidieuse obligatoire des 
graphiques de résultats et facilitera leur compréhension.
Deux types de lectures sont donc possibles à travers ce mémoire ; une lecture com-
plète et analytique pour les acteurs du milieu et une lecture plus accessible, d’abord 
pour les maîtres d’ouvrage mais aussi pour toutes les autres personnes susceptibles 
d’être intéressées par ce sujet mais novices en la matière.  

Il est important de se rendre compte que ce travail traite un sujet singulier, un bâti-
ment avec des valeurs patrimoniales et une histoire particulière dans un lieu particu-
lier. C’est donc une recherche applicable uniquement aux bâtiments ruraux à valeur 
patrimoniale.
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1.1 Ruralité

«Deux concepts différents sont communément utilisés pour distinguer les zones 
rurales des zones non rurales : le « concept de l’organisation de coopération et de 
développement économique : l’OCDE », d’une part, et le « concept du degré d’urba-
nisation » développé par Eurostat, d’autre part.

Une troisième typologie est celle utilisée dans le cadre du Programme wallon de 
Développement Rural (PwDR) et des opérations de développement rural (ODR). Est 
alors considérée comme rurale, toute commune dont la densité de population est 
inférieure à 150 habitants par km² ou dont la superficie non bâtie est supérieure à 
80 % de la superficie communale.

La DG03 propose une autre typologie distinguant rural/urbain construite sur base de 
l’indicateur du PwDR appliquée aux secteurs statistiques et définit ainsi la notion de 
territoire rural. Un territoire rural est défini comme étant un secteur statistique dont la 
densité de population est inférieure à 150 habitants par km² et/ou 80 % de sa sur-
face totale est couverte par des espaces ruraux, lesquels correspondent aux classes 
d’occupation du sol dites « rurales » (classes « 2, Territoires agricoles », « 3. Forets et 
milieux semi-naturels » et « 4. Zones humides » de la COSW).

Un nouvel indicateur de ruralité DG03 définit les communes en trois classes :
1. Une commune est dite « rurale » si plus de 85 % de sa surface est composée de 
territoires ruraux.
2. Une commune est dite « semi-rurale » si 60 à 80 % de sa surface sont composés 
de territoires ruraux.
3. Une commune est dite « non rurale » si moins de 60 % de sa surface est composée 
de territoires ruraux.» (CAP RURALITÉ, Typologie rural versus urbain)

Le monde rural au fil des dernières décennies est passé d’un monde producteur à un 
monde consommateur. Le monde du travail a évolué, la terre n’est plus notre unique 
source de revenus, l’argent provient désormais d’autres milieux. Malheureusement, 
on a, avec l’urbanisation sauvage et l’intégration massive de technologies, perdu la 
corrélation de nos actions avec le territoire. La globalisation impose le même modèle, 
le même mode de vie partout. On vit dans un monde copié/collé, détaché du terri-
toire, sans respecter ses qualités propres.
À la suite de toutes les inquiétudes climatiques et l’appauvrissement des ressources, 
la tendance se tourne très lentement vers un retour au local.
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1.2 Patrimoine

Il n’existe pas de définition universelle et éternelle du patrimoine culturel. Cette défi-
nition est en constante évolution : le patrimoine est continuellement « fabriqué » par 
les sociétés humaines.

Françoise Choay, théoricienne de l’architecture et de l’urbanisme, définit le patrimoine 
historique en 1990 dans son ouvrage « L’allégorie du patrimoine ». Cette définition 
d’héritage inclut un devoir moral celui de pouvoir le transmettre à notre tour aux géné-
rations futures et de le faire fructifier.

Le patrimoine peut être immobilier, comme un monument, un site naturel, un site 
archéologique, un ensemble architectural. Le patrimoine peut également être mobi-
lier, comme les biens meubles, ou encore immatériels. Il comprend les rites culturels, 
les savoir-faire et les coutumes transmises oralement. 

Cependant, cette notion de patrimoine varie dans le temps et dans l’espace, mais 
aussi en fonction de l’échelle, de la taille de la communauté qui considère un élément 
comme faisant partie de son patrimoine. Son vécu varie en fonction des différentes 
conceptions culturelles. Le patrimoine existe parce qu’il est reconnu tel quel par 
quelqu’un, que ce soit de manière officielle ou de manière implicite par une commu-
nauté.

Nous allons nous intéresser au patrimoine immobilier et plus particulièrement au patri-
moine immobilier classé. Le classement est une mesure de reconnaissance officielle 
de la valeur patrimoniale d’un bien et une mesure de protection destinée à assurer sa 
conservation, son entretien et, si nécessaire, sa restauration. Pour ce faire, le classe-
ment garantit la mise en œuvre de techniques spécifiques et adaptées aux qualités 
exceptionnelles du bien.

Les intérêts portés peuvent être historiques, archéologiques, architecturaux, scienti-
fiques, artistiques, sociaux, mémoriels, esthétiques, techniques, paysagers ou urba-
nistiques. Ils répondent aussi à un ou plusieurs critères qui sont les suivants :
• La rareté
• L’authenticité
• L’intégrité
• La représentativité
  
En Wallonie, près de 4 000 biens sont protégés par le classement. Il en existe quatre 
catégories : monument, site, ensemble architectural et site archéologique. Chaque 
bien classé est signalé à la population par un sigle apposé.

Lorsque les propriétaires souhaitent entreprendre des travaux de restauration, ils 
bénéficient d’un encadrement technique par des architectes et des archéologues du 
Département patrimoine afin de préserver les intérêts du bien.
Les opérations d’entretien préventif ou curatif, provisoire ou définitif ne peuvent modi-
fier ni l’aspect extérieur, ni l’aspect intérieur du bien, ni ses matériaux, ni les caracté-
ristiques qui ont justifié les mesures de protection. Si ces conditions sont respectées, 
une intervention financière de la Région wallonne peut être sollicitée.
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1.3 Rénovation énergétique

1.3.1 Définition

D’une façon assez logique, l’âge des bâtiments influence en grande partie leur qua-
lité. La qualité est aujourd’hui une valeur récente. Elle reprend le mode constructif, la 
qualité des espaces intérieurs, des ouvertures mais également l’approche environne-
mentale.

L’approche environnementale des bâtiments est un concept qui évalue l’impact de 
leur performance énergétique sur l’environnement qui les entoure, que ce soit en 
phase de conception ou d’exploitation du bâtiment.
Cela concerne l’énergie nécessaire à l’extraction de la matière première, sa transfor-
mation en matériaux de construction et son transport sur le site, l’énergie dépensée 
pour le chauffage, l’électricité, etc., pendant toute la durée de sa vie. Cela concerne 
aussi l’impact qu’ont toutes ces dépenses sur l’environnement, comme la quantité 
de gaz à effet de serre produite, mais aussi sur le développement durable qui prend 
du sens lorsque des matériaux locaux sont employés. Dans le cas du patrimoine 
certaines valeurs ne sont plus prises en compte comme l’extraction et la fabrication 
des matériaux. En effet, le bâti ancien a été construit il y a plusieurs dizaines, voir 
centaines d’années, à une époque où les matériaux utilisés étaient bruts, non trans-
formés et trouvés sur place. Les constructions étaient érigées pour durer dans le 
temps et tout le travail se faisait à la main, sans recours à des machines polluantes.w

Pour atteindre de bonnes performances environnementales, il faut d’abord 
obtenir de bonnes performances énergétiques. Celles-ci dépendent de plu-
sieurs critères : le besoin en énergie de chauffage, l’étanchéité à l’air, le pour-
centage de surchauffe et l’énergie primaire. D’autres critères entrent en jeu 
mais ils ne sont pas mesurables quantitativement, comme le choix des maté-
riaux durables, la gestion durable de l’eau, la préservation de la biodiversité, etc. 
Bien que tout aussi importants, ces critères non quantitatifs ne seront pas développés 
car ils n’apporteront pas d’éléments de réponse à la question qui fait l’objet de ce 
travail.

1.3.2 Objectif et motivation 

«La qualité attendue aujourd’hui d’un logement a évolué. La conception, les modes 
d’habiter et les normes de confort ont changé» (KINT p.8). « Habiter » une maison est 
devenu beaucoup plus que seulement vivre au chaud et au sec. Il est naïf de croire 
que l’on construit pour l’éternité car chaque matériau vieillit et l’évolution technique 
mène à une amélioration du bâti existant.

«Selon les chiffres de la Région wallonne, on peut considérer qu’un logement créé 
avant les années 90 doit être rénové. Cela implique qu’aujourd’hui près de 86,3 % 
de l’ensemble du parc immobilier wallon est touché. Ces chiffres sont certainement à 
relativiser, certains architectes pratiquant durant les années 80 étaient déjà sensibles 
aux qualités énergétiques et au degré de confort des bâtiments qu’ils réalisaient.» 
(KINT p.16)
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Programmer la rénovation basse énergie de l’ensemble du parc immobilier actuel est 
un défi socio-économique à plusieurs titres comme le développement de savoir-faire 
spécifiques et de productions de matériaux innovateurs pour les entreprises d’une 
part, et le développement, pour le propriétaire, de la plus-value de son bien immo-
bilier et son confort d’autre part. C’est précisément ce défi qui nous intéresse dans 
ce travail. 

Parmi l’ensemble du parc immobilier, une rénovation semble avoir peu d’intérêt quand 
il s’agit d’un bâtiment classé et quasiment « intouchable ». Pourtant, la possibilité de 
vivre de manière confortable dans un bien avec un grand intérêt architectural, artis-
tique et historique serait une belle opportunité pour les propriétaires. En étant plus 
vivable et donc mieux habité, ce patrimoine protégé pourrait être mieux mis en valeur 
et bénéficier d’un entretien régulier. La tendance actuelle tend à laisser ce genre de 
bâtiment « sous cloche » et de le laisser aller uniquement aux altérations du temps 
avec la peur de toucher à ce qui appartient au passé.

Il y a donc assez de raisons pour entamer la réflexion d’une rénovation. Une réno-
vation énergétique qui pourrait être, pour les propriétaires, une motivation pour dimi-
nuer leur facture de consommation de chauffage mais aussi pour améliorer le confort 
thermique de la maison. Une de leur autre motivation, qui ne sera pas exploitée dans 
ce travail, serait de pouvoir exploiter d’autres sources d’énergie plus innovantes et 
plus respecteuses des souces énergétiques renouvlables que celles utilisées dans 
les années 90.

1.3.3 Vers la rénovation basse énergie 

Actuellement la construction passive est devenue une réalité en Belgique pour la 
construction de nouveaux bâtiments. Elle exige cependant, en rénovation et selon 
le type de bâtiment, un coût élevé et difficile à réaliser. Il est également très difficile 
d’atteindre le standard passif à cause de l’épaisseur nécessaire d’isolant à mettre 
en place et à l’obligation d’avoir une enveloppe continue de celle-ci. Une ventilation 
mécanique est nécessaire et n’est pas intégrable sur tout type de bâtiments à cause 
de son encombrement. En raison de ces contraintes, le standard basse énergie est 
plus facilement envisageable.

Les principes d’une rénovation basse énergie cherchent à atteindre une performance 
énergétique entre le standard belge actuel (k45 pour le résidentiel) et le standard pas-
sif (international, certifié en Belgique par la plate-forme Maison Passive). La rénovation 
basse énergie n’est pas définie par un standard et demande seulement une perfor-
mance énergétique. Il est recommandé d’obtenir un besoin de chauffage annuel de 
60 kWh/m² par an. 
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2.1 Le village

Rachamps est un petit village de l’Ardenne belge situé dans la province du Luxem-
bourg et culminant entre 400 et 500 mètres d’altitude. Avant la fusion des communes 
en 1977, le village appartenait à la commune de Noville mais il fait depuis partie de la 
commune de Bastogne. 

Le nom « Rachamps » proviendrait de l’expression « raide champs » ou « champ 
raide ». Ce toponyme est justifié par sa position géographique. En effet à l’origine, 
le village était situé sur le flanc nord de la vallée qui est à forte pente. Cette situation 
géographique a permis une protection mystérieuse du village lors de l’offensive des 
Ardennes qui a balayé tout le haut plateau.

Dans les année 80, la disparition des haies comme moyen de protection de la faune 
et de la flore, le dessèchement et le refroidissement des terres et la diminution de 
la production d’herbe donnent au milieu l’aspect d’une campagne dégarnie. C’est 
pourquoi, en 1989, cinq fermiers ont décidé de mettre en place un projet de bocage 
ardennais en reconstituant 16 kilomètres de haies et d’alignements d’arbres, essen-
tiellement des hêtres. Celui-ci assure la protection des campagnes et sert de refuge 
à la faune et la flore sauvage. Grâce à l’effort conjugué des fermiers, près de 25 000 
arbres ont été plantés et l’A.S.B.L Le bocage ardennais à Rachamps est alors fondé.
Le village séduit par son authenticité. De petits calvaires à la simple croix de bois, 
que certains saluent encore, sont plantés sur les points hauts le long des chemins qui 
serpentent en descendant vers le cœur du village.

Le bâti est essentiellement composé de maisons d’habitation et d’anciennes fermes, 
rénovées en logements pour la plupart. Les maisons les plus anciennes sont regrou-
pées. Ce mode d’implantation était anciennement le moyen de défense des paysans 
dans les régions isolées.

Cas rare en Wallonie, le village est riche de trois édifices inscrits à la liste du patrimoine 
immobilier classé : l’église Saint-Lambert, l’ancien lavoir public et le presbytère qui 
fera l’objet de ce travail.

Située au milieu du cimetière muraillé, l’église Saint-Lambert est classée depuis 1946. 
Sa tour romane date de 1088 et est le dernier témoignage de l’église primitive for-
tifiée. Le sanctuaire a, en effet, été reconstruit au départ de cette tour en 1725 par 
les Jésuites présents sur place à cette époque. Ils ont érigé trois nefs et un clocher 
achevé en 1729. L’église renferme un riche mobilier qui possède un grand intérêt 
patrimonial.

À ses pieds, l’antique lavoir n’entend plus les cancans des lavandières. Typiquement 
rural, l’endroit où les villageois venaient laver leur linge faisait partie intégrante de la 
vie de la communauté et prenait une place importante au sein du village. Beaucoup 
de ces constructions ont disparu avec l’arrivée de la machine à laver électrique et les 
dernières encore debout témoignent d’une époque révolue. Le lavoir de Rachamps 
est un des rares cas wallons qui a fait l’objet d’une mesure de classement au titre de 
monument historique.
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À l’arrière et formant un ensemble avec l’église, le lavoir et les terrains environnants, 
se dresse l’ancien presbytère. Il fut construit dans la seconde moitié du XVIIIe siècle 
afin d’y recevoir les Jésuites du Collège de Luxembourg. Il fut ensuite réaffecté en 
presbytère, puis laissé à l’abandon en 1956, avant d’être restauré par les actuels pro-
priétaires, en 1994. C’est un bâtiment classé à l’intérieur comme à l’extérieur depuis 
1978.

Rachamps est donc un village authentique, attaché à son patrimoine si particulier. 
Jean Lemaire, un de ses plus fiers habitants, malheureusement décédé aujourd’hui, 
avait l’habitude de dire : « Rachamps est un village où l’on respire encore les parfums 
du silence, de la beauté naturelle, de la bonne humeur et de la paix. Les hivers sont 
parfois durs et longs, mais chez nous le printemps revient toujours ».

Au début des années 1990, le couple d’actuels propriétaires, Serge et Marianne, tous 
deux vétérinaires, recherchaient une maison à acheter afin d’y vivre et d’y fonder leur 
famille. Leur volonté était d’acquérir une vieille maison déjà existante, avec du charme 
et du cachet, une maison qui possède une véritable âme.

Les deux critères les plus importants pour eux étaient la typologie et la localisation. 
En effet, la maison devait posséder un grand volume avec au moins un étage complet 
sans compter les combles. Les recherches des propriétaires ont donc rapidement 
exclu les fermettes, trop basses, et se sont orientées vers les anciens presbytères de 
la région qui répondaient parfaitement au critère du volume de la bâtisse et de la typo-
logie. Ils en ont visités plusieurs notamment dans les villages de Sommerain, Wibrin 
et Vissoule. Quant au critère de la localisation, la maison devait se situer à proximité 
d’une entrée d’autoroute afin d’atteindre rapidement le Centre Hospitalier Universi-
taire (C.H.U) du Sart-Tilman pour Marianne, et la clientèle dispersée du monde rural 
pour Serge. 

C’est grâce à ces différentes volontés que leur chemin a croisé celui du presbytère de 
Rachamps, à l’époque encore en mauvais état. Leur coup de cœur pour le lieu n’a 
pas été immédiat, d’ailleurs la première visite n’a éveillé que très peu intérêt en eux, ne 
voyant que l’énorme charge de travaux de restauration qui les attendait. C’est seule-
ment à la deuxième visite qu’ils sont tombés amoureux de la bâtisse, leur révélant son 
énorme potentiel, son entrée majestueuse ainsi que la beauté de l’endroit.

La protection du presbytère comme bâtiment classé ne les a pas inquiétés à l’époque, 
Serge et Marianne étaient un peu « ignorants » quant à la réelle signification et les 
conséquences de ce classement. Ils étaient juste conscients qu’ils devraient garder 
les mêmes matériaux et les mêmes pièces intérieurs qu’à l’origine. Aujourd’hui, ils ne 
regrettent en rien leur achat. 
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2.2 Histoire du presbytère 

L’ordre des Jésuites est une ancienne congrégation religieuse catholique et unique-
ment masculine appelée aussi « la Compagnie de Jésus ». Elle a été fondée en 1534 
par Ignace de Loyola et fut, 7 ans plus tard, reconnue par le Pape Paul III. La vocation 
des membres appelés « Jésuites » est de se mettre au service de l’Église catholique 
et de propager la foi même aux peuples non chrétiens. Ils ont fondé de nombreux 
collèges afin de donner un enseignement aux garçons issus des classes aisées diri-
geantes (MOURRE). 

«C’est le 26 juillet 1603 que les Jésuites de Luxembourg reprirent la seigneurie de 
Rachamps pour en faire le centre de la collecte des dîmes et des cens qui leur appar-
tenaient dans de nombreux villages alentour. C’est pourquoi ils furent amenés, à une 
date inconnue, à construire un bâtiment qui leur servirait de résidence à Rachamps. 
Les membres de la congrégation sont restés seigneurs du village jusqu’à la disso-
lution de leur ordre entre 1773 et 1814 (selon les lieux) et la suppression de tous les 
collèges jésuites dans nos provinces. Il y avait alors 800 résidences comme celle de 
Rachamps réparties partout dans le monde.» (Centre d’Archives et de Documentation de 
la CRMSF, dossier Bastogne 1.2 : lettre de la commission royale des monuments et des sites à 
Monsieur le Ministre de la culture française)

«L’ordre a repris de l’importance au XIXe siècle à travers l’enseignement et le soutien 
de la politique centralisatrice des papes.» (MOURRE)

La possession de la maison est ensuite passée aux mains de la fabrique d’église afin 
de loger le curé jusqu’en 1956. Endommagé par l’offensive des Ardennes en 1945, 
le presbytère a été restauré sommairement en 1955 afin d’éviter des dégradations 
plus conséquentes. Touchés par les obus, le toit et les maçonneries ont été réparés. 
Malgré cette intervention, la maison sera laissée à l’abandon un an plus tard, servant 
uniquement de remise.

En 1957, la commune décide sa remise en état complète. Pour rendre habitable ce 
logement, des transformations intérieures y étaient prévues. Ce projet a finalement 
été abandonné et il a fallu attendre l’achat de la maison en 1994 par les propriétaires 
actuels pour voir naître une action de remise en état et de restauration.





étude architecturale
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Les informations de l’étude architecturale du presbytère sont principalement tirées du 
cahier spécial des charges de la restauration de 1994 ainsi que des plans relevés à 
la main. Ils ont été réllisés par l’architecte Jean-Marie Hogge, en charge du projet à 
l’époque, et sous la direction de la division des monuments, sites et fouilles du minis-
tère de la Région Wallonne.

3.1 Plan et typologie

De la même façon que les premières maisons construites dans le village, l’ancien 
presbytère est adossé sur le flanc nord de la vallée, parallèlement aux courbes de 
niveau afin que la façade avant puisse bénéficier de l’exposition sud. Son plan est 
rectangulaire, générant un volume simple mais robuste, au caractère régional et rural 
qui s’élève sur deux niveaux. Quoique plus élevé que les constructions locales, l’en-
semble est parfaitement intégré dans son site. 

La toiture est à deux versants avec une croupette sur chaque pignon. La façade, 
percée de quatre travées complètes, traduit un plan intérieur presque symétrique où 
les pièces principales se succèdent de part et d’autre du couloir central au rez-de-
chaussée comme à l’étage. Cette disposition classique où le logis est séparé en deux 
zones égales est appelée « disposition en double corps ». Les pièces situées à l’est 
sont flanquées de pièces secondaires, générant la quatrième travée de la façade. La 
façade arrière, orientée nord est moins ouverte que la façade avant en raison des 
ouvertures plus petites de l’étage.

3.2 Matériaux extérieurs

3.2.1 Murs extérieurs

Les murs extérieurs et les refends perpendiculaires à la façade sont élevés en moel-
lons de la région provenant d’une carrière de schiste. La maçonnerie est liée par un 
mortier de chaux hydraulique et recouverte d’un enduit de façade minéral ton blanc 
cassé de bleu.

Les moellons ne sont pas dressés et taillés sur leurs faces de façon nette. Ils sont 
irréguliers, bruts et pris tels quels à la carrière dans le sens horizontal du banc. Le mur 
de façade a une base d’environ 70 cm d’épaisseur lorsqu’il prend assise sur le terrain. 
Cette largeur décroît en s’élevant. Les moellons sont empilés de manière à ce qu’il 
y ait le moins d’espace possible entre eux et des éclats de roche sont insérés pour 
caler les blocs entre eux. Les parties les plus régulières et plates des blocs, qu’on 
appelle « parement » sont mises à l’extérieur des murs.

La maison est construite sans chaînage d’angle, c’est-à-dire l’angle saillant de la 
jonction de deux murs permettant de lier les corps du bâtiment. En général constitué 
de pierre de taille de la région, l’angle est ici en moellon et donc du même matériau 
que tout le pan du mur.
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façade avant - 2018

baies de fenêtres - 2018
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3.2.2 Baies de fenêtres et de portes

Toutes les fenêtres ont une ouverture à un seul jour. Les éléments des baies de portes 
et de fenêtres, c’est-à-dire la clé de voûte, le linteau, les piédroits et le seuil, sont 
réalisés en pierre de taille.

Lorsqu’on regarde ces éléments aujourd’hui, on peut remarquer qu’il y a trois pé-
riodes différentes dans les pierres. Les plus vieilles, et par logique les plus abîmées, 
encadraient les toutes premières baies construites. Deux éléments plus récents de 
piédroits se trouvant au pied de chaque fenêtre du rez-de-chaussée laissent à penser 
que les baies ont été agrandies à une date inconnue, antérieure à la restauration. 
Enfin, les pierres les plus contemporaines sont celles de la restauration de 1994. 
Ces dernières sont en schiste d’Ottrée alors que les plus anciennes sont en schiste 
ardoisier.

Pierre de schiste ardoisier

Comme dit précédemment, les éléments les plus anciens des baies de portes et de 
fenêtres sont encadrés de pierre de taille de schiste ardoisier.
Selon la « NIT 228 : pierres naturelles » du CSTC, c’est «une roche sédimentaire 
schisteuse à texture très fine (grain fin), de teinte gris foncé à noire, présentant une 
excellente fissibilité et des surfaces de délitage bien lisses. La structure est compacte 
et homogène, le matériau comporte peu de pores. De par sa nature, le schiste ardoi-
sier est sensible à la rayure».
Cette pierre de taille est utilisée pour le presbytère car la carrière d’extraction se situait 
à Herbeumont, à quelques kilomètres du village de Rachamps. L’activité de la carrière 
est aujourd’hui à l’arrêt.

Pierre d’Ottrée ou l’ottrélite impérial des Ardennes

Les pierres remplacées lors de la restauration de 1994 proviennent de la carrière 
d’Ottrée, située dans la commune de Gouvy et qui bénéficie d’une appellation dé-
posée : « le prestige de l’ottrélite impérial des Ardennes ». Il s’agit de phyllades et 
quartzophyllades qui étaient exploitées jadis pour la confection d’ardoises, de pierres 
tombales, de dalles, de tables de billard, etc.
Toujours selon la « NIT 228 : pierres naturelles » du CSTC, la pierre d’Ottrée est «une 
roche d’origine sédimentaire schisteuse, de teinte variable bleu violacé à mauve et de 
texture très fine (grain fin), fissile et présentant une surface de délitage bien lisse. La 
structure est compacte et homogène. La pierre comporte peu de pores.»

3.2.3 Menuiseries extérieures

Tous les châssis des façades avant et arrière ainsi que du pignon ouest possèdent 
deux vantaux avec une imposte cintrée. Le châssis du pignon est est, quant à lui, 
semblable avec une différence au niveau de l’imposte qui est simple et non cintrée. La 
cage d’escalier, le grenier et la cave sont pourvus de châssis simples à vantail unique.



façade arrière - 2018

entrée - 2019
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3.2.4 Toiture

La couverture de la toiture en ardoises naturelles de 18/27 (27 centimètres de hauteur 
par 18 centimètres de largeur) ton gris anthracite repose sur une charpente tradition-
nelle en chêne.

Le toit en bâtières, c’est-à-dire avec deux versants opposés et avec les pignons 
découverts en forme de bât, possède deux croupettes. Ce sont deux petits ver-
sants triangulaires qui réunissent les pans principaux de la toiture, de chaque côté 
du pignon. Ils ne descendent pas jusqu’au niveau de la corniche, contrairement à la 
croupe. Les croupettes permettent d’assurer la stabilité de la toiture en diminuant la 
prise au vent des pignons.

3.3 Matériaux intérieurs

3.3.1 Murs intérieurs 

Les murs intérieurs d’origine sont élevés en moellons, de la même manière que les 
murs de façade. Lors de la rénovation, ils ont été enduits au plâtre blanc de plafon-
neur.

Les nouvelles maçonneries ajoutées, qui concernent seulement deux murs dans la 
maison pour la création de pièces techniques, sont réalisées en blocs d’argex norma-
lisés. Leur résistance à la compression est de 50 kg/cm² et leur poids volumique est 
supérieur ou égal à 1 200 kg/m³. 

3.3.2 Planchers 

Carrelages

Le recouvrement du sol par des carrelages en terre cuite concerne le vestiaire, le 
WC, la buanderie, la salle de bain, le hall d’entrée et la cuisine. Seule la salle de bain 
bénéficie d’un carrelage mural en plus. Lors de la restauration, les carrelages à valeur 
commerciale étaient au choix du maître d’ouvrage. Les joints sont réalisés à fleur, en 
parfait alignement dans une tonalité et une largeur en accord avec le carrelage choisi. 
Sur tout le pourtour des pièces carrelées, un joint de dilatation a également été réalisé 
à l’aide d’une bande de polystyrène expansé, destinée à être cachée par les plinthes. 
Toutes les surfaces de sol sont terminées par des plinthes de même nature et de 
même qualité que le matériau employé. 

Parquets en bois

Au niveau du rez-de-chaussée, les lames du parquet en chêne sont toujours d’ori-
gine. Cependant les lambourdes ont été remplacées et sont maintenant en pin syl-
vestre traité.

L’état correct du plancher d’origine sur toute la surface de l’étage, hormis dans la 
salle de bain carrelée, a permis sa remise en état et donc sa conservation. 
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Planchers bruts

Pour des raisons techniques, le plancher initial en bois de la salle de bain a été rem-
placé par un plancher en poutrains-claveaux dont les poutrains sont en béton pré-
contraint et les entrevous en béton. En effet, avant restauration, aucune pièce d’eau 
n’existait dans la maison, des modifications étaient donc obligatoires pour permettre 
l’installation des sanitaires.

Les lambourdes du rez-de-chaussée posent sur une nouvelle dalle sur sol en béton 
armé, isolée et talochée, destinée à recevoir le parquet d’origine. Chaque mètre cube 
de béton contient au minimum 350 kg de ciment HK 400 et sa résistance est de 
350 kg/ cm². 

3.3.3 Menuiseries intérieures

De la même façon que pour les autres boiseries, le chêne est l’essence choisie pour 
les portes intérieures et ce compris les ébrasements et les chambranles.
Tous les éléments en bois comme les placards, les manteaux de cheminée, les nou-
velles tablettes de fenêtres ainsi que les lambris, anciens et nouveaux, de la salle à 
manger proviennent du chêne. Ils ont tous été conservés sauf les portes du placard 
central de la salle à manger qui étant manquantes, ont dû être remplacées. Elles ont 
en effet été volées lors de la mise en vente de la maison afin d’être revendues au 
marché noir des antiquaires.

Une seule nouvelle baie de porte a été percée dans le mur entre la chambre 1 et 
la salle de bain lors de la rénovation. Cette nouvelle porte ne pouvait pas imiter les 
anciennes afin de toujours pouvoir dissocier ce qui authentique de ce qui ne l’est pas. 
C’est pourquoi son apparence et ses matériaux sont modernes.

L’escalier d’époque, également en chêne, menant du rez-de-chaussée à l’étage 
comprend quatre volées et deux paliers.

3.3.4 Mesures de protection

Toutes les interventions de restauration et de conservation ont été réalisées en proté-
geant tous les éléments à valeur patrimoniale de toutes dégradations.
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4.1 État général de la maison avant restauration

Après presque 40 années d’abandon, le presbytère était rangé à l’état de « vétuste » 
avec un besoin certain d’assainissement. Il n’offrait cependant aucun danger immé-
diat d’écroulement grâce à ses murs épais bien reliés, témoignage d’une construction 
érigée avec soin. Seules des altérations profondes de maçonnerie ou de dégrada-
tions de la toiture pouvaient porter atteinte à sa stabilité.

Les éléments extérieurs qui nécessitaient une restauration étaient la maçonnerie, la 
couverture de la toiture et les menuiseries. Pour la partie intérieure, il s’agissait de la 
remise en état des enduits, planchers et menuiseries mais également le renouvelle-
ment des installations électriques, sanitaires et de chauffage.

4.2 Préoccupations énergétiques de l’époque 

Du point de vue de l’architecte mais aussi du maître d’ouvrage, la restauration du 
presbytère n’a fait l’objet d’aucune volonté de mise en œuvre d’amélioration énergé-
tique. Les préoccupations environnementales étaient moindres qu’aujourd’hui et les 
besoins en confort thermique actuels ne sont donc plus respectés.
La seule action de ce que l’on pourrait considérer comme une amélioration énergé-
tique a été le remplacement des anciens châssis simple vitrage par de nouveaux en 
bois à double vitrage.
Aucun travail de placement d’isolant quelconque n’a été entrepris lors de la restau-
ration.

4.3 Interdictions incluses dans le classement du presbytère

Selon le rapport de classement daté du 8 avril 1974, les interdictions liées au pres-
bytère de Rachamps et à l’ensemble formé avec le lavoir, le cimetière, l’église et les 
terrains environnants sont :

• Effectuer tous travaux de terrassement, constructions fouilles, ouver-
ture  de carrière ou travaux quelconques d’exploitation, sondage, creusement  
de puits et, en général, tous travaux de nature à modifier l’aspect du terrain ou 
de la végétation ;

• Modifier en aucune façon l’écoulement des eaux dans le site ;
• D’abattre, de détruire, de déraciner ou d’endommager les arbres et les  

plantes ;
• D’établir des tentes, et d’ériger toutes installations quelconques (fixe,   

mobile ou démontable, provisoire ou définitive), servant d’abri, de   
logements ou à des fins commerciales ;

• D’abandonner ou de jeter des papiers, récipients vides, déchets ou   
détritus quelconques ;

• De mettre en stationnement ou de parquer tout véhicule même sur les  
voies carrossables, sauf dans les endroits réservés à cette fin ;

• De planter des poteaux ou des pylônes, dans les jardins et le cimetière  ou 
accrochés aux édifices, destinés au transport de l’énergie électrique  ou à tout 
autre usage, d’établir n’importe quel type d’affichage publicitaire ;
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Plus spécifiquement pour l’église, il est interdit :

• D’ériger des monuments funéraires contre les façades de l’église ;
• D’ériger des monuments funéraires dont la hauteur dépasserait 1,25 m ;
• D’ériger des constructions et/ou clôtures nouvelles ou de modifier les   

existantes sans que les plans aient été au préalable soumis à l’avis de 
la  Commission Royale des Monuments et des Sites et approuvés par les  
instances supérieures.

4.4 Éléments à valeur patrimoniale préservés tout particulièrement 
dans le cas du presbytère

Les éléments qui ont un intérêt architectural, artistique ou historique ont permis de 
donner une valeur au presbytère et à son volume ainsi qu’une sensibilité intérieure. 
Ces éléments qui méritent notre attention ont permis la classification du bâtiment 
au patrimoine immobilier. Ils doivent donc faire l’objet d’une action particulière de 
conservation lors d’une rénovation afin de garder le caractère particulier de la maison.
Selon la législation régissant le classement des monuments et des sites de la région 
de langue française, «aucun des objets ainsi classés ne peut être restauré, réparé ou 
aliéné sans une autorisation spéciale de la Commission. La protection du classement 
suit les biens en quelques mains qu’elles passent».  

Les éléments à valeur patrimoniale et protégés du presbytère sont :

• Son volume simple à caractère rural érigé grâce aux murs de moellons de   
la région.

• Les encadrements de fenêtres et de portes en pierre de taille.

• Une peinture murale datée de 1773 située au-dessus de la cheminée dans   
le bureau et représentant le presbytère en question et Saint Ignace de   
Loyola (fondateur de l’ordre des Jésuites) en surplomb, protégeant le    
bâtiment de sa main.

• Les fresques au-dessus de la porte de la salle à manger qui sont    
aujourd’hui cachées afin d’être préservées. 

• Les planchers en chêne de l’étage et l’escalier menant du     
rez-de-chaussée au grenier.

• Toutes les menuiseries intérieures et d’origine en chêne : les lambris et 
        placards moulurés de la salle à manger, les portes, le manteau de 
        cheminée de la cuisine.

• Les moulures du plafond concernant sept pièces de la maison (salon, 
       bureau, hall d’entrée, hall de nuit, salle de bain, chambre, dressing) et les   
       moulures de la cheminée du salon.

• A la cuisine, le vieil évier en pierre et l’ancienne protection murale en fonte de 
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façade sud - 1994

entrée et chambre 3 - 1994

baies et ouvertures - 1994
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       la cheminée.

• Le voligeage et la charpente apparente en chêne de la toiture. 

• Les manteaux de cheminée en stuc (enduit décoratif qui imite le marbre).

4.5 Interventions et mises en œuvre

De manière générale, les travaux de 1994 ont entrepris :
• L’assainissement ;
• La restauration de la façade ;
• La restauration de la toiture ;
• La restauration des maçonneries intérieures ;
• La restauration des menuiseries intérieures en chêne ;
• Le remplacement de l’entièreté des menuiseries extérieures ;
• La restauration des enduits intérieurs au plâtre pour les plafonds, anciens   

et nouveaux murs.

4.5.1 Assainissement 

Le raccordement aux égouts, à l’eau, à l’électricité, au téléphone, à la télédistribution, 
etc., entre le bâtiment et le domaine public ainsi que la mise à la terre de l’installation 
électrique a été réalisée ;
L’évacuation des eaux de pluies, des eaux vannes et des eaux usées grâce à un sys-
tème de canalisations d’égouttage en PVC a été placée ainsi que deux chambres de 
visite (intérieure et extérieure), une fosse septique et un puits perdant ;
Un drain périphérique autour des murs de fondation et une étanchéité verticale des 
maçonneries enterrées contre les infiltrations d’eau des murs contre terre ont été 
placés.

4.5.2 Fondations

Sauf au niveaud des caves, de nouvelles semelles de fondation en béton armé ont 
été coulées dans une tranchée, en surprofondeur par rapport au niveau général des 
fondations afin de les renforcer.

4.5.3 Restauration de la façade 

Avec le temps, le mortier de chaux qui liait les pierres ainsi que l’enduit qui les recou-
vrait a eu tendance à disparaître. La façade, alors pleine de cavités et de creux où 
l’humidité et l’eau pouvaient s’infiltrer en a donc largement souffert.

La restauration a permis un ravalement de cette dernière par pulvérisation d’eau sous 
basse pression et un rejointoyage des parements en pierre afin d’atténuer les aspé-
rités au maximum pour donner, après la projection de la peinture épaisse, l’aspect 
d’un enduit épousant la forme de la maçonnerie. Les joints ont d’abord été remplis 
à l’aide d’un mortier à base de chaux hydraulique qui a dû être agréé pour assurer la 
compatibilité avec les matériaux anciens, puis ils ont été brossés.La façade présentait 
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également plusieurs fissures intérieures et extérieures qu’il était important de ragréer 
et les liaisons entre les murs et les façades ont été renforcées.

Les pierres des baies de portes et de fenêtres ont été réparées dans la mesure du 
possible, mais certaines trop abîmées ont dû être remplacées. Les nouvelles pierres 
provenant de la carrière d’Ottrée ont été choisies pour leur ressemblance avec les 
pierres de schiste d’origine et pour la proximité de la carrière se trouvant dans une 
commune voisine. Une différence réside dans la couleur. Les pierres anciennes sont 
grises foncées tandis que les nouvelles ont une couleur qui tire sur le violet. Cette 
différence est d’autant plus visible lorsqu’il pleut et que les surfaces sont mouillées.

D’une manière générale, la restauration a exigé pour toutes les baies :

• le nettoyage et la réfection des joints entre les éléments en pierre de taille ; 
• le pattinage des nouvelles pierres ;
• les étançonnages nécessaires pour les baies du rez-de-chaussée, le descelle-

ment des barreaux et le colmatage des trous dans le seuil à la résine ;
• le ragréage des maçonneries intérieures et extérieures sur le pourtour de l’enca-

drement à l’aide d’un mortier bâtard dont la formule de base est la suivante :
 6 parts de chaux éteinte,
 1 part de ciment blanc,
 3 parts de sable de rivière. 

Ce joint a été choisi pour sa compatibilité avec le joint existant. Le ragréage permet 
de rattraper les imperfections et les dénivelés.

Légende :

 Nouvel élément en pierre de schiste d’Ottrée

 Rescellement de l’élément

 Élément déposé, réparé puis reposé

 Réparation au moyen de la résine

 Fissure à ragréer
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façades nord et sud - 1987

salle à manger - 1987

entrée et peinture de Saint-Ignace - 1987
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4.5.4 Restauration de la toiture

Les travaux se sont d’abord concentrés sur la toiture qui était la partie qui demandait 
un besoin urgent de restauration.
Ils ont débuté par le démontage de la couverture (roofing et ardoises), des zingueries 
(gouttières et tuyaux de descente) et du pied de toiture. Les anciennes sablières ont 
ensuite été remplacées par de nouvelles, toujours en chêne, avec une qualité suffi-
sante pour être utilisées comme charpente.

La charpente et la toiture ont été solidement arrimées aux murs à l’aide de fers feuil-
lards aptes à assurer une résistance à l’arrachement par le vent. Le placement de 
tirants métalliques a permis le renforcement des fermes de charpente.
La nouvelle couverture est composée d’une sous-toiture en FEL’X et d’ardoises natu-
relles belges au format 18/27 provenant de Martelange.

Le maître d’ouvrage a profité du démontage de la toiture pour demander la pose de 
quatre fenêtres pour toit en pente de type VELUX. Elles sont fabriquées en bois du 
Nord et à double vitrage isolant scellé, toutes orientées au nord. 

4.5.5 Travaux intérieurs 

Au rez-de-chaussée, le parquet complet a été démonté soigneusement et ensuite 
entreposé. Les lambourdes ont aussi été démontées et évacuées afin d’être rem-
placées par une dalle sur sol en béton armé, isolée et talochée, destinée à recevoir 
le parquet d’origine. Chaque mètre cube de béton contient au minimum 350 kg de 
ciment HK 400 et sa résistance est de 350 kg/ cm². 

Le sol en terre-plein de la cave a également été recouvert d’une dalle sur sol en béton 
armé lissée et non portante.

Le plancher initial en bois de la salle de bain a été démonté et remplacé par un plan-
cher poutrains-claveaux dont les poutrains sont en béton précontraint et les entre-
vous en béton.
Au niveau du rez-de-chaussée, les lames du parquet ont été démontées soigneuse-
ment afin d’évacuer les lambourdes anciennes et de les remplacer par de nouvelles 
en pin sylvestre traité. Les lames ainsi enlevées ont pu être replacées en prenant soin 
d’éliminer celles qui étaient défectueuses (voir chapitre 4.3.2 « Les planchers »).
L’ajout d’une maçonnerie d’élévation intérieure en blocs de béton d’argex à la cave, 
entre la buanderie et la cuisine et entre la salle à manger et le vestiaire.
Tous les conduits de cheminée en maçonnerie ont été pourvus d’un conduit flexible 
en acier inoxydable.

Toutes les fissures intérieures et les maçonneries ont été ragréées.

Une gaine en PVC de 80 mm de diamètre pour la ventilation du séchoir a été posée, 
ainsi que d’une gaine technique de 20 x 30 cm dans la cage d’escalier depuis le 
niveau de la salle de bain jusqu’au rez-de-chaussée.

Le plafonnage est un enduit de plâtre qui recouvre les nouveaux et anciens murs, les 
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chambre 2 et cuisine - 1987

salon et chambre 3 - 1987

plafond salon - 1987

plafond étage - 1987porte d’entrée - 1987
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nouveaux et anciens plafonds et sur les plaques horizontales du manteau de chemi-
née de la cuisine.

Les tronçons de moulures et les motifs ornementaux ont été restaurés sur place. 
Les moulures manquantes ont été fabriquées en atelier à l’identique par rapport au 
modèle existant.

4.5.6 Restauration des menuiseries intérieures

Les travaux suivants ont été effectués :
• La restauration des portes ;
• La restauration des placards ;
• Des restaurations diverses comme les manteaux de cheminée en chêne,   

les lambris et l’escalier tout deux en chêne ;
• Le démontage des lambris pourris et leur remplacement par de nouveaux   

de même nature ;
• Le démontage des anciennes tablettes de fenêtre et la pose de nouvelles   

en planches de chêne languettées-rainurées. 

4.5.7 Restauration des menuiseries extérieures

Tous les châssis et portes datant du 19e siècle ont été démontés et remplacés. L’es-
sence de bois utilisée pour les châssis est le DARK RED MERANTI traité et teinté de 
blanc. Le vitrage double isolant à croisillons incorporés est constitué de deux feuilles 
de vitres de 4 mm séparés par 15 mm de gaz isolant. L’épaisseur totale est de 23 mm 
et le  coefficient U de transmission thermique est égal à 2,3 W/m²K.

La porte d’entrée avec imposte cintrée est composée d’un panneau en planches 
verticales massives sans moulures joint à un panneau isolant en polystyrène extrudé 
de 20 mm d’épaisseur ainsi qu’un panneau multiplex marin de 5 mm. Les mêmes 
matériaux ont été employés pour la porte extérieure de la façade arrière.
Tous les châssis de fenêtres et toutes les portes extérieures sont réalisés en trois 
frappes.
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1.1 Réaliser des travaux sur un bien classé

En amont d’un diagnostic, d’une évaluation d’un bien patrimonial, il me semble pri-
mordial de s’intéresser d’abord au processus général de rénovation d’un bien patri-
monial classé.

Comme expliqué dans la première partie au chapitre 1.2, le classement est une me-
sure de reconnaissance officielle de la valeur patrimoniale d’un bien.
Les biens immobiliers classés nécessitent constamment des travaux de prévention 
et, souvent, des opérations de maintenance ou de restauration pour assurer leur 
conservation intégrée. Celle-ci vise une politique globale de sauvegarde et de réhabi-
litation du patrimoine culturel prenant en compte la valeur et le rôle de ce patrimoine 
pour la société.

«Le département du Patrimoine comporte trois directions dont la direction de la Res-
tauration qui prend en charge cinq types d’intervention :

 1. La demande d’opérations de maintenance.
 2. La déclaration préalable exigée pour tous les travaux à l’identique qui ne  
 modifient ni l’aspect du bien, ni ses matériaux.
 3. La demande d’autorisation de réalisation d’actes et travaux 
 conservatoires d’urgence.
 4. La demande de certificat de patrimoine préalable au permis d’urbanisme,
        exigée pour tous travaux autres que ceux repris dans la demande de 
        déclaration préalable ou dans la demande d’opérations de maintenance.
 5. La demande d’études préalables qui est, la plupart du temps, étudiée   
 dans le cadre de la demande de certificat de patrimoine.

Des subventions peuvent être accordées, après examen et dans les limites des cré-
dits budgétaires, pour les opérations de maintenance, les études préalables et les 
travaux de restauration.
Dans la plupart des cas, un comité d’accompagnement assiste le maître de l’ouvrage 
pour l’élaboration du projet et sa mise en œuvre.» (PORTAIL DE LA WALLONIE)

1.2 Les outils – La grille de Nara

Le centre international Raymond Lemaire pour la Conservation (RLICC) de la KU-
Leuven a proposé, en 2006, un système de grille d’évaluation basé sur le Document 
de Nara, document résultant de la conférence sur l’authenticité qui a eu lieu en 1994 
à Nara, au Japon. Le concept d’authenticité d’un bien est un concept complexe qui 
permet de comprendre sa valeur patrimoniale mais qui est interprété différemment 
selon les mœurs d’une population.

Le Document de Nara sur l’authenticité stipule à l’article 13 qu’« en fonction de la 
nature du patrimoine culturel, de son contexte culturel et de son évolution dans le 
temps, les jugements d’authenticité peuvent être liés à une grande variété de sources 
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Dans le but de développer un instrument qui aiderait à comprendre ce concept d’authenticité, le RLICC 
reprend cette description de l’article 13 du Document de Nara et la définit dans une grille dans laquelle 
les aspects et dimensions du patrimoine représentent chacun un axe : artistique, historique, social et 
technique.

Le remplissage de cette grille met en relation les aspects et dimensions du patrimoine. Le principal 
objectif est de donner un ordre dans la compréhension des héritages des valeurs et dissocier certaines 
dimensions qui peuvent se chevaucher ou même se contrarier.

Afin de pouvoir discerner les valeurs patrimoniales du presbytère, j’ai moi-même rempli la grille sur base 
de l’étude architecturale réalisée précédemment.

Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception et 
forme

Son plan est rec-
tangulaire, générant 
un volume rectan-
gulaire qui s’élève 
sur deux niveaux. 
Ensemble simple et 
minimal.

(chap 4.1)

Bâtiment érigé 
par les Jésuites 
du Luxembourg 
selon leurs règles au 
XVIIIème siècle.
(chap 2.2)

La conception de la 
maison et sa déco-
ration représente la 
classe aisée. 
(chap 2.2)

Les murs épais 
et bien reliés té-
moignent d’une 
construction érigée 
avec soin, qui a 
permis le maintient 
de la maison dans 
état suffisamment 
bon pour qu’elle ne 
s’écroule pas avant 
la restauration.

(chap 5.1)
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Matériaux et 
substance

Toiture : ardoises 
naturelles 
Murs : moellons 
enduits de blanc
Encadrement de 
baies : pierre de 
schiste
Boiseries intérieurs : 
chêne 
Les matériaux ori-
ginaux sont en bon 
état. 
Les nouveaux maté-
riaux sont simples 
et employés dans le 
respect des valeurs 
historiques.
(chap 4.2 et 4.3)

Lors de la restau-
ration de 1994, 
maintien des 
matériaux originaux 
dans la mesure du 
possible. Si ce n’était 
pas possible, rem-
placement par de 
nouveaux matériaux 
compatibles, de 
même nature et de 
même couleur que 
les anciens. 
(chap 4.3)

Matériaux choisi 
en fonction de la 
proximité des car-
rières et des forets. 
Tous les matériaux 
proviennent de la 
région de Bastogne 
(schiste et chêne). 
(chap 4.2)

Travail et pose 
des matériaux à la 
main, avec le bon 
sens du paysan et 
avec les techniques 
traditionnelles de 
l’époque. 

Usage et 
fonction

/ - XVIIIème siécle : 
maison de l’ordre 
des Jésuites 
- XVIIIème siècle 
jusque 1956 : appar-
tenance à la fabrique 
d’église et fonction 
de presbytère
- 1956-1994 : aban-
don 
- 1994 jusqu’à 
aujourd’hui : maison 
d’habitation pour 
une famille.
(chap 2.2)

La maison a toujours 
gardé une fonction 
de logement et 
d’habitation.
Les pièces princi-
pales, de « récep-
tion » sont au rez-
de-chassée (le bel 
étage), les chambres 
sont à l’étage et les 
pièces de servies 
sont cachées. 
(chap 4.1)

/
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Tradition et 
techniques

Compétences 
traditionnelles des 
techniques comme 
les moulures au 
plafond, les lambris 
de bois aux murs, les 
manteaux de chemi-
nées et les escaliers 
en bois. 
(chap 5.5)

Techniques appli-
quées à l’ensemble 
de la maison lors de 
sa construction et 
qui n’ont jamais été 
modifiées. 

Tirer avantages des 
artisans profession-
nels et de leur spé-
cialité est important 
dans la construction 
ou dans la restaura-
tion de la maison.
 

Le processus de 
construction était 
propre aux forma-
tions des Jésuites. 
(chap 2.1)

Situation et 
emplacement

/ La maison est 
construite volontai-
rement proche de 
l’église Saint-Lam-
bert pour les besoins 
de l’ordre des 
Jésuites.
(chap 3)

Situé au cœur du 
village, à côté du 
lavoir et un peu plus 
haut que les autres 
bâtisses du village, 
il est vu de tous les 
passants.
Avec l’église, ils ont 
contribué à l’organi-
sation du village.
(chap 2)

Adossée sur le flanc 
nord de la vallée, 
parallèlement aux 
courbes de niveau 
afin que la façade 
avant puisse béné-
ficier de l’exposition 
sud.

(chap 4.1)

Esprit et 
expression

Maison au carac-
tère régional et rural 
avec une sensibilité 
intérieure.
Sept pièces de la 
maison possèdent 
des moulures au 
plafond. Les boise-
ries intérieures sont 
finement travaillées. 

Un portrait de Saint-
Ignace de Loyola a 
été peint en 1773 en 
signe de protection 
de la maison.
(chap 5.5)

Typologie du bâti-
ment semblable aux 
bâtiments les plus 
anciens du village qui 
possède donc une 
unité architecturale 
en son cœur. 
(chap 2.1)

Expression des mai-
sons de classe aisée 
du XVIIIème siècle. 
(chap 2.2)

Les murs extérieurs  
et refends sont 
porteurs.
La façade, percée 
de quatre travées 
complètes, traduit 
un plan intérieur 
presque symétrique 
où les pièces princi-
pales se succèdent 
de part et d’autre 
du couloir central 
au rez-de-chaussée 
comme à l’étage. 
C’est une disposi-
tion classique où le 
logis est séparé en 
deux zones égales.

(chap 4.1)
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État original 
et devenir 
historique 

Le classement du 
bâtiment engendre 
une protection des 
éléments qui ont per-
mis ce classement.
(chap 5.5)

1978 : classement 
intérieur et extérieur 
du bâtiment au patri-
moine immobilier de 
la Wallonie.
(chap 2.1)

La propriété restera 
dans les mains des 
propriétaires et 
continuera à leur 
servir d’habitation 
car elle possède une 
grande valeur senti-
mentale pour eux. 

La restauration 
n’a mis en place 
qu’une remise en 
état du bâtiment 
dans lequel il a 
été construit. Il 
n’a donc pas fait 
l’objet d’ajout de 
matériaux et est 
resté dans sa forme 
originelle.
L’état actuel est 
bon.
(chap 5.1)



diagnostic énergétique



62

2.1 Exigences à satisfaire en rénovation énergétique

«Un bâtiment est constitué de différents composants et systèmes. Ceux-ci influencent 
le comportement de ce bâtiment dans le temps.
La rénovation peut modifier le fonctionnement d’une habitation et de son milieu inté-
rieur. Si les travaux ne sont pas réalisés correctement, les rénovations peuvent avoir 
un effet négatif sur la structure, la qualité de l’air et le confort de la maison.
S’appliquant à une habitation considérée comme un tout, la méthode de rénovation à 
déterminer doit répondre à une série de questions de nature : « Qu’arrivera-t-il si ? ».

La fonction principale de l’enveloppe du bâtiment est de délimiter un espace inté-
rieur confortable, à l’abri de l’environnement extérieur. Pour ce faire, l’enveloppe doit 
résister à de nombreuses forces mécaniques et environnementales et doit conser-
ver cette résistance tout au long de sa vie. L’enveloppe doit, par conséquent, isoler 
l’environnement intérieur de l’environnement extérieur. Elle doit avoir une durabilité 
et une intégrité structurale élevées, en particulier pour empêcher les dommages de 
l’humidité. En effet, de tous les éléments environnementaux, l’humidité constitue la 
plus grande menace : elle est responsable d’environ 80 % des dommages subis par 
les enveloppes de bâtiments.

Les 5 exigences à satisfaire pour obtenir une isolation thermique efficace et éviter des 
éventuelles dégradations dues à l’humidité sont :

 1. Minimiser les pertes de chaleur en plaçant un matériau isolant adapté à   
     chaque paroi ;
 2. Réaliser une couche isolante continue et éviter les ponts thermiques ;
 3. Empêcher les infiltrations d’eau dans la paroi isolée ;
 4. Empêcher les circulations d’air dans, autour et au travers de la paroi :
 5. En cas de risque de condensation interne, freiner toute la migration de 
     la vapeur d’eau dans la paroi isolée.» (HAUGLUSTAINE, SIMON, p.23-25)

2.1.1 Performance thermique d’une paroi

«Le coefficient de transmission thermique ou valeur U dépend de la performance 
des matériaux qui composent la paroi. Plus le U est faible, plus la paroi est isolante 
thermiquement.

Un matériau isolant permet de diminuer considérablement la valeur U d’une paroi. 
Son choix dépend de différents facteurs tels que l’efficacité de l’isolant (conductivité 
thermique), les sollicitations mécaniques externes comme l’écrasement, la perméabi-
lité à la vapeur, la compatibilité avec le support, le prix, etc.

Le choix a également un impact environnemental sur la santé. Un isolant synthé-
tique tels que les mousses de polyuréthane et de polystyrène avec un coefficient de 
conductivité thermique favorable est produit à partir de matières non renouvelables 
et demande un grand apport d’énergie grise. De plus, ils libèrent des gaz toxiques et 
mortels en cas d’incendie. La laine minérale, quant à elle, est composée de matières 
recyclées mais est très énergivore à sa fabrication. Les isolants écologiques issus de 
sources renouvelables et leur production sont peu énergivores, donc plus intéres-
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sants au niveau de l’énergie grise.

Donc pour éviter des impacts sur l’environnement ou sur la santé, il faut prendre en 
compte le besoin d’énergie grise consommé sur l’ensemble de son cycle de vie, des 
différentes émissions, les possibilités de recyclage, etc.» (ARCHITECTURE & CLIMAT)

2.1.2 Ponts thermiques 

«Les ponts thermiques dus à des contraintes constructives sont des points faibles 
caractérisés par une rupture locale de l’isolant de l’enveloppe du bâtiment. Ils se pro-
duisent principalement aux endroits de jonctions et raccords aux fenêtres, balcons, 
linteaux, mur-toit, mur-plancher, etc. Les ponts thermiques dus à des contraintes 
géométriques sont des points faibles provenant de la forme de l’enveloppe ayant une 
surface extérieure non chauffée plus grande et une surface intérieure chauffée plus 
petite.» (ARCHITECTURE & CLIMAT)

«Ces endroits engendrent une sensation de paroi froide et donc un inconfort dû à 
une température de la surface intérieure à proximité du pont thermique par rapport à 
la température moyenne de la paroi. Ces ponts thermiques peuvent causer des sur-
consommations de chauffage. Plus le bâtiment est isolé, plus ces défauts d’isolation 
ressortent et induisent des déperditions importantes (jusqu’à 25 % des déperditions 
totales). 

Pour identifier les faiblesses de la paroi, une recherche exhaustive des ponts ther-
miques existants doit être réalisée par des moyens adéquats comme la thermogra-
phie, thermomètre de surfaces, etc. Avec une isolation par l’extérieur, ces ponts ther-
miques peuvent être facilement évités car la continuité de l’isolant de l’enveloppe est 
réalisable sans trop de difficulté. Dans le cas d’une isolation par l’intérieur, la résolu-
tion des ponts thermiques est plus complexe.» (LEHR, p.32)

2.1.3 Condensations internes et moisissures 

Les bâtiments anciens ont souvent des problèmes préalables comme les moisissures 
sur les murs et les plafonds. Leur cause vient d’une part des mauvaises habitudes de 
chauffage et de ventilation de l’habitant et, d’autre part, d’une isolation insuffisante 
des murs extérieurs constituant des ponts thermiques. Les moisissures ont besoin 
d’humidité pour se développer, c’est-à-dire qu’elles ne se trouvent jamais sur des 
murs secs.

«Si la température de la surface de la paroi est plus basse que la température du 
point de rosée à une humidité d’air relative, la condensation superficielle apparaît» 
(GABRIEL, p.30).

«En rapport avec l’isolation thermique, le terme de diffusion de la vapeur d’eau appa-
raît, un phénomène restant souvent invisible vu qu’il suinte à travers la paroi. Surtout 
en période d’hiver, la température extérieure basse et la température plus élevée à 
l’intérieur provoquent de l’humidité sur la surface intérieure de la paroi, ce qui fait que 
l’air chaud chargé de vapeur d’eau se déplace dans la paroi par diffusion au sein des 
matériaux et condense à l’intérieur de celle-ci. Si, en un point de la paroi, le point de 
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rosée est atteint, la vapeur va se condenser ce qui conduit à des conséquences sur 
la durabilité, la performance des éléments constructifs, ainsi que sur le confort et 
la santé de l’habitant. Le placement d’une barrière étanche à la vapeur d’eau côté 
intérieur de la paroi peut empêcher les transferts de la vapeur de l’intérieur vers l’exté-
rieur.» (GABRIEL, p.30)

2.1.4 Confort d’été / surchauffe

Un climat ambiant et confortable en hiver, avec des coûts de chauffage les plus bas 
possibles, est déjà acquis aujourd’hui. Mais qu’en est-il du confort intérieur en pé-
riode estivale lorsque les températures extérieures  sont de 35 ° C?

Si l’on veut conserver une maison fraîche en été, sans une climatisation mécanique, il 
n’y a qu’un moyen, profiter du froid de la nuit. L’idée est que la chaleur du jour puisse 
être «absorbée» par les matériaux accumulant la chaleur. Cela retarde et atténue la 
vague de température passant de la surface extérieure à la surface intérieure. La 
nuit, la chaleur stockée est restituée à l’extérieur, où la température est devenue plus 
fraîche.

Par rapport à l’isolation thermique, un autre facteur intervient donc ici : le temps. Les 
températures ne sont plus constantes, elles fluctuent quotidiennement et la capacité 
de stockage des matériaux de construction est prise en compte. Elle peut varier en 
fonction de la place de l’isolant dans un composant, s’il est placé à l’intérieur ou à 
l’extérieur.

La temporisation de l’onde de température est décrite par le déphasage. Il s’agit 
du temps, en heures, entre la température maximale sur les surfaces extérieure et 
intérieure. Une valeur de 12 heures signifie que la température interne maximale est 
atteinte 12 heures après le maximum de la température de surface externe. Un dé-
phasage de 10 à 12 heures est donc idéal, afin que la température maximale de la 
surface interne soit atteinte dans la seconde moitié de la nuit.

L’objectif est donc de limiter au maximum les fluctuations de température sur la sur-
face interne et d’atteindre un déphasage de 10 à 12 heures.

«L’atténuation de l’amplitude thermique et le déphasage sont indispensables en 
tant que caractéristiques de qualité comparables pour l’évaluation de la protection 
thermique d’un composant. Cependant, il ne faut pas s’attendre à ce que les tem-
pératures intérieures calculées correspondent aux températures réelles. En réalité, 
d’autres facteurs jouent un rôle important dans la pratique comme le rayonnement 
solaire direct par les fenêtres et  la quantité totale de la capacité de stockage de cha-
leur, y compris le sol, les murs intérieurs et les meubles.» (UBAKUS)
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2.2 Les outils

Les outils et programmes utilisés pour ce travail ont d’abord été choisis pour leur 
gratuité, grâce à une licence étudiante ou facilement téléchargeable sur internet. 
J’ai découvert les logiciels THERM et PHPP grâce aux cours suivis en master 1 de 
« conception des bâtiments à haute performance énergétique » donné par Olivier 
Henz à la faculté d’Architecture de l’Université de Liège. Quant au programme U-
wert-Rechner, je l’ai découvert par moi-même et je l’ai choisi pour sa polyvalence 
dans les résultats et pour ses graphiques clairs et faciles à comprendre pour une 
personne lambda et surtout pour les propriétaires du presbytère.

 Le logiciel THERM

Le logiciel THERM est développé par LBNL (Lawrence Berkeley National Labora-
tory) et est utilisé pour estimer le flux thermique par transmission à travers un nœud 
constructif. Il permet également de simuler les températures (isothermes) dans une 
paroi en prenant en compte les conditions climatiques (température intérieure et exté-
rieure de la paroi). On peut en déduire des valeurs pour pouvoir calculer le pont ther-
mique aux nœuds constructifs.

 Le programme U-wert-Rechner

Ce programme en ligne (https://www.ubakus.de/u-wert-rechner/index.php?) permet 
de calculer le coefficient de transmission thermique d’un mur en détail, de déterminer 
les points de condensation s’il y en a, etc. Il permet également de connaître le taux 
d’humidité d’un mur et si celui-ci est suffisamment isolé.
 
 Le logiciel PHPP

Le PHPP, pour « Passive House Planning Package », est un tableau Excel qui permet 
l’accompagnement à la conception d’habitation sa faible consommation d’énergie. Il 
permet de fournir les méthodes d’encodage et les techniques nécessaires comme le 
calcul des coefficients thermiques, l’encodage de chaque baie, l’impact de l’ombrage 
projeté sur le bâtiment, le risque de surchauffe, etc.

2.3 Définitions utiles 

 « Résistance thermique d’une couche et conductivité thermique d’un 
 matériau :
La résistance thermique notée R et exprimée en m.K/W) de chaque couche d’un élé-
ment de paroi dépend de son épaisseur et de la conductivité thermique du matériau 
qui la compose. Plus la conductivité thermique d’un matériau (notée λ et exprimée en 
W/m.k) est faible, plus le matériau est isolant thermiquement. »

 « Coefficient de transfert thermique :
Pour qualifier la performance énergétique d’une paroi, on utilise en général le coeffi-
cient de transfert thermique (noté U et exprimé en W/m.k). Plus le U est faible, plus la 
paroi est isolante thermiquement. Ce coefficient ne suffit pourtant pas pour exprimer 
le comportement hygrométrique dynamique de la paroi.» (ARCHITECTURE & CLIMAT)
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 « Teneur en eau et courbe de rétention d’humidité : 
La teneur en eau d’un matériau évolue principalement en fonction de l’humidité rela-
tive de l’ambiance dans laquelle il est plongé. Elle est notée en w et s’exprime en kg/
m³ (ou en % de masse). La teneur en eau des matériaux est toujours égale à 0 kg/m³ 
à 0 % d’humidité relative. Elle évolue doucement jusqu’à 80 % ou 90 %, voire plus 
selon les matériaux (leur composition, leur porosité, etc.). C’est la zone hygrosco-
pique, où l’eau est principalement absorbée. La teneur en eau est dans cette zone 
reste modérée : très basse pour certains matériaux (brique, béton cellulaire, etc.) et 
plus élevée pour d’autres (bois, cellulose, etc.). 
Au-delà de cette humidité relative, et jusqu’à saturation de 100 %, on entre dans la 
zone capillaire. La teneur en eau augmente alors beaucoup plus vite et peut atteindre 
des valeurs élevées. À 100 % d’humidité relative, on atteint la « saturation libre », où 
les pores du matériau ne sont pas encore forcément complètement remplis d’eau. 
La teneur en eau peut encore augmenter si le matériau est plongé dans l’eau, c’est 
la sursaturation. En pratique, il est assez rare d’atteindre la teneur en eau maxime où 
tous les pores sont remplis d’eau.» (ARCHITECTURE & CLIMAT)

2.4 Les points faibles de la maison selon les propriétaires 

Après un peu plus de 20 ans de vie dans l’ancien presbytère, les propriétaires ont pu 
desceller les points faibles et les vices cachés. Il suffit de lire le cahier des charges 
de la restauration pour se rendre compte qu’aucune isolation n’a été placée dans la 
toiture et dans les murs extérieurs. Seule l’épaisseur importante de la pierre sépare 
l’intérieur et l’extérieur.

Cette épaisseur de mur joue également un rôle défavorable dans le confort ther-
mique. Après démarrage du chauffage, 2 à 3 heures sont nécessaires pour chauffer 
une pièce à 20 °C où il résidera toujours une sensation de froid et d’inconfort. En effet, 
l’inertie des murs est tellement grande, qu’il faut attendre plusieurs jours afin que la 
température de la surface interne du mur soit acceptable et réduise cette sensation 
de froid. Les murs les plus exposés à ce genre de problèmes sont ceux du pignon 
ouest. C’est le pignon le plus froid et le plus exposé, où il apparaît même des traces 
de moisissures dans les coins.

Ensuite, aucune coupure thermique n’a été mise en œuvre entre les locaux non 
chauffés comme le grenier et la cave, et les locaux chauffés. Les propriétaires se sont 
rapidement rendu compte de ce problème et ont essayé de le résoudre en plaçant 
eux-mêmes et de façon grossière, une plaque isolante autour de la cage d’escalier 
menant à la cave et de lourdes tentures en velours devant les portes.
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2.5 Diagnostic des parois existantes

Pour chaque type de paroi existante en contact avec l’extérieur, différents paramètres 
seront analysés pour définir leur performance. Ces paramètres sont l’isolation ther-
mique, l’hygrométrie, ainsi que le confort d’été. Les parois existantes étudiés sont 
les murs extérieurs, la toiture, le plancher sur sol, le plancher sur cave et les fenêtres.

Pour le calcul de la protection contre l’humidité et du profil de température, la résis-
tance thermique surfacique intérieure (Rsi) est égale à 0,25 pour une circulation de 
l’air réduite et la résistance thermique surfacique extérieure (Rse) est égale à 0,04. 
Ces résistances sont appliquées à toutes les parois sauf à la toiture car dans ce cas, 
la circulation de l’air est libre, Rsi vaut donc 0,13.

Au niveau de l’hygrométrie, pendant la période de rosée, le composant est exposé 
pendant 90 jours à un air extérieur de -5°C et de 80% d’humidité, ainsi qu’à un air 
ambiant de  20 ° C et de 50% d’humidité. La quantité d’eau de condensation qui en 
résulte ne doit jamais dépasser 0,5 kg/m². 
La convection et la capillarité des matériaux de construction ne sont pas pris en 
compte. Le temps de séchage de la condensation peut prendre plus de temps dans 
des conditions défavorables (ombrage, étés humides / frais) que celui calculé ici.

Quant au confort d’été, les résultats sont calculés sur une simulation de 24 heures et 
on suppose, une température de l’air extérieur qui fluctue périodiquement entre 15° C 
et 35 ° C. Le résultat de la simulation est l’évolution de la température dans le temps 
sur les surfaces internes et externes du composant.

Comme déjà expliqué au chapitre 2.1.4, les résultats sont indépendants des valeurs 
réelles de température intérieure puisque dans la pratique, d’autres facteurs in-
fluencent celles-ci. L’atténuation de l’amplitude température et le déphasage servent 
uniquement de comparatif entre différents composants de paroi.
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2.5.1 Mur extérieur existant
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 Isolation thermique 

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 77,0 cm
Air extérieur : -5 °C / 80 % d’humidité Poids : 1 528 kg/m²  
Température de surface : 12,8 °C / -3,8 °C  Capacité thermique : 1 528 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 1,34 W(m²K) = 1/R = 1/0,745

 Hygrométrie

Le premier graphique montre la courbe de la température et du point de rosée dans 
la composition. Le point de rosée indique la température à laquelle la vapeur d’eau 
condensera. Si la température de la composition est au-dessus de la température 
de condensation, il n’apparaît pas d’eau liquide. Si les deux courbes viennent à se 
toucher, il se forme en ce point de la condensation. Il n’y a donc aucun risque dans 
ce cas.

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours.

La température de surface à l’intérieur est de 12,8 °C, ce qui est très faible. La diffé-
rence de température entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur 
de 20 °C s’élève à 7,2 °C. Ceci réduit le confort thermique car la circulation de l’air par 
convection due à cette différence est fortement ressentie par l’homme.

Le  deuxième graphique suivant montre l’humidité relative dans la composition de 
paroi. La température de la paroi intérieure qui est de 12,8 °C entraîne une humidité 
relative à la surface de 79 %. Certains types de moisissures se développent à partir 
d’un taux d’humidité de 70 % pour les murs en pierre. Le développement de moisis-
sures ne peut donc être exclu. 
Pour éviter le risque fongique, la température de surface doit être augmentée par une 
isolation supplémentaire et/ou l’humidité relative de l’air de la pièce doit être réduite.
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 Confort d’été

Le premier graphique montre le profil de température dans la composition à différents 
moments.

Lignes marrons :15 heures, 11 heures et 7 heures.
Lignes rouges : 19 heures, 23 heures et 3 heures.

Le deuxième graphique montre la température de la surface extérieure (rouge) et de 
la surface intérieure (bleu) lors d’une journée. Les flèches noires indiquent les tempé-
ratures maximales. 
Le maximum de la température de la surface intérieure devrait se trouver de préfé-
rence au cours de la deuxième moitié de la nuit. Dans ce cas, il n’évolue pas au fur 
et à mesure de la journée à cause de la capacité thermique importante de l’épaisseur 
de pierres. Le déphasage est donc non significatif. Pour rappel, il indique la durée en 
heures, durant laquelle le pic de chaleur de l’après-midi atteint le côté intérieur de la 
composition.

 En résumé

U : 1,34 W(m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :

    Pas de condensation  Déphasage non significatif

   Risque fongique  Cap.de chaleur int. : 594 kJ/m²K

Le coefficient de transmission thermique U est égal à 1,34 W (m²/K), c’est-à-
dire qu’il faut 1,34 watt pour augmenter la température de la paroi de 1 degré 
kelvin sur une surface de 1 m². Plus ce coefficient est faible, plus la paroi est 
isolée. Pour un mur en construction basse énergie, la valeur U est plafonnée à 
0,3. La valeur U du mur actuel est donc trop élevée et donc peu isolant.

Au niveau de l’hygrométrie, la courbe des températures à travers la paroi est 
toujours en dessous du point de rosée, il ne se forme donc pas de condensa-
tion. Par contre, le degré d’humidité de la surface intérieure du mur est trop 
élevé, il se peut qu’il y ait formation de moisissures. Ce phénomène est déjà 
apparu dans la chambre 1 et dans le bureau. 

La température de surface intérieure n’évolue pas en été car le mur possède 
une grande capacité à ralentir les transferts de chaleur. Puisque la température 
interne est constante, il n’y a pas de déphasage. 
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2.5.2 Toiture existante
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 Isolation thermique

Air ambiant : 0 °C / 80 % d’humidité   Épaisseur : 9,1 cm
Air extérieur : -5 °C / 80 % d’humidité Poids : 55 kg/m²  
Température de surface : -1 °C / -4,5 °C  Capacité thermique : 55 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 1,84 W (m²K) = 1/R = 1/0,543

 
 Hygrométrie

Le premier graphique montre le profil de température de la composition (en noir) et de 
la température de saturation (en bleu) suivant la coupe. Si la température de composi-
tion est au-dessus de la température de condensation, il n’apparait pas d’eau liquide. 
Si les deux courbes viennent à se toucher, il se forme en ce point de la condensation. 
Cependant, ce n’est pas le cas dans la toiture dans ces conditions.

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours.
 
Le deuxième graphique suivant montre l’humidité relative dans la composition de 
paroi. La température de la paroi intérieure est de -1 °C entraînant une humidité rela-
tive à la surface de 87 %. La plupart des moisissures prospèrent à partir d’un taux 
d’humidité de 80 %. Il existe donc un risque d’apparition de moisissures. 
Pour éviter ce risque, la température de la surface doit être augmentée par une iso-
lation supplémentaire.
 



74



75 DI
AG

NO
ST

IC
 E

NE
RG

ET
IQ

UE

 Confort été

Le premier graphique montre le profil de température dans la composition à différents 
moments.

Lignes marrons : 15 heures, 11 heures et 7 heures.
Lignes rouges : 19 heures, 23 heures et 3 heures.

Le deuxième graphique montre la température de la surface extérieure (rouge) et de 
la surface intérieure (bleu) lors d’une journée. Les flèches noires indiquent les tempé-
ratures maximales. Le maximum de la température de la surface intérieure devrait se 
trouver de préférence au cours de la deuxième moitié de la nuit. Dans ce cas, il évolue 
très fort au fur et à mesure de la journée. Le déphasage est de 2,8 heures. 

L’évaluation de la protection contre les surchauffes est indépendante des valeurs mi-
nimales et maximales de la température extérieure et de l’heure à laquelle le maximum 
est atteint. L’atténuation de l’amplitude et le décalage de phase servent simplement 
de comparaison entre différentes parois et ne permettent aucune déduction sur la 
température intérieure réelle.
Pour une bonne protection contre les surchauffes en été, des matériaux avec une 
grande capacité de stockage de la chaleur doivent être utilisés, de préférence en 
combinaison avec une isolation par l’extérieur.
Les calculs présentés ci-dessus dont établis pour une section unidimensionnelle de 
la paroi.

 En résumé
 
U : 1,84 W (m²/K)   Hygrométrie :   Confort d’été :
    Pas de condensation    Déphasage : 2,8 h 
   Pas de risque fongique    Cap. de chaleur interne : 30 kJ/m²K 

 

Le coefficient de transmission thermique U est égal à 1,84 W (m²/K), c’est-à-
dire qu’il faut 1,84 watt pour augmenter la température de la paroi de 1 degré 
kelvin sur une surface de 1 m². Plus ce coefficient est faible, plus la paroi est 
isolée. Pour une toiture en construction basse énergie, la valeur U est plafonnée 
à 0,2. La valeur U de la paroi actuelle est donc trop élevée et donc peu isolant.

Au niveau de l’hygrométrie, la courbe des températures à travers la paroi est 
toujours en dessous du point de rosée, il ne se forme donc pas de condensa-
tion. Par contre, le degré d’humidité de la surface intérieure de la toiture est trop 
élevé, il se peut qu’il y ait formation de moisissures.

La température de surface intérieure évolue énormément en été car la toiture 
possède une faible capacité à ralentir les transferts de chaleur. Le déphasage 
est de 2,8 heures, c’est le temps durant lequel le pic de chaleur de l’après-midi 
atteint le côté intérieur de la composition. Un déphasage idéal doit se faire dans 
la deuxième moitié de la nuit pour restituer la chaleur accumulée quand il fait 
plus froid. Ce n’est pas le cas pour la toiture.
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2.5.3 Plancher sur sol existant
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Les résultats obtenus pour le plancher sur sol (avec du parquet ou des carrelages en 
céramique comme finition) sont des résultats théoriques. En effet, les panneaux d’iso-
lation sont directement posés sur une couche de sable qui n’est pas parfaitement 
plane. Les panneaux risquent donc de s’écarter les uns des autres et de provoquer 
des joints ouverts. La solution la moins dangereuse aurait été de placer la couche 
d’isolation entre la dalle de béton armé et la chape de ciment.
La température du sol est prédéfinie à 0 °C pour représenter le cas le plus défavo-
rable. 

 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 28.1 cm
Terre : 0 °C / 100 % d’humidité  Poids : 529 kg/m²  
Température de surface : 16,2 °C / 0,6 °C  Capacité thermique : 489 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,84 W (m²K) = 1/R = 1/1,190

 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours.

Dans le premier graphique, les courbes de la température de la paroi et de la tempé-
rature de saturation viennent à se toucher, il y a donc de la condensation au niveau 
de l’isolation et de la première membrane d’étanchéité. 
Lors du dégel en hiver de 90 jours, 0,027 kg de condensat par m² se créé au total 
dans cette paroi. En été, cette quantité d’eau sèche en 26 jours (période de sé-
chage). La quantité maximale d’eau admissible est de 0,5 kg/m². La faible quantité 
de condensation ne pose donc pas de problème.

La température de surface à l’intérieur est de 16,2 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
3,8 °C. La circulation de l’air par convection due à cette différence et ressentie par 
l’homme réduit le confort thermique.
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Le deuxième graphique montre l’humidité relative dans la composition de paroi. La 
température de la paroi intérieure qui est de 16,8 °C entraîne une humidité relative à 
la surface de 63 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

Confort d’été

Le confort été n’est ici pas calculé puisque la paroi est en contact direct avec la terre 
et il n’y pas de variations des températures externes.

En résumé

U : 0,84 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :   
   Condensation : 27 g/m²  Cap.de chaleur interne : 301 kJ/m²K 
   Sèche en 26 jours  Déphasage non pertinent
   Pas de risque fongique

            
Le coefficient de transmission thermique U est égal à 0,84 W (m²/K), c’est-à-
dire qu’il faut 0,84 watt pour augmenter la température de la paroi de 1 degré 
kelvin sur une surface de 1 m². Plus ce coefficient est faible, plus la paroi est 
isolée. Pour un plancher en construction basse énergie, la valeur U est plafon-
née à 0,2. La valeur U du plancher sur sol actuel est donc trop élevée et donc 
peu isolante.

Au niveau de l’hygrométrie, la courbe des températures à travers la paroi croise 
la courbe du point de rosée entre l’isolation et le béton armé , il y a donc for-
mation de condensation en ce point. Cependant la quantité de condensat est 
largement en-dessous de la limite admissible et elle sèche rapidement en été. 
La faible condensation ne pose donc pas de problème pour le plancher su sol.
Le degré d’humidité de la surface intérieure du plancher ne dépasse pas le 
risque fongique de 80 %, il n’y a donc de pas de risques de formation de moi-
sissures.

Le calcul du déphasage n’est pas utile car le plancher est directement posé sur 
la terre et les températures externes ne varient pas.
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2.5.4 Plancher sur cave existant



81 DI
AG

NO
ST

IC
 E

NE
RG

ET
IQ

UE

De la même manière que le plancher sur sol, les résultats obtenus seront théoriques 
à cause du placement de panneaux isolants sur une couche de sable.
Le plafond de la cave étant voûté et en pierre, le calcul est réalisé à l’endroit où 
l’épaisseur de pierre est la plus mince afin de prendre le cas le plus défavorable.

 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 87,1 cm
Pièce non chauffée : 0 °C / 80 % d’humidité Poids : 1604 kg/m²  
Température de surface : 17,4 °C / 0,4 °C  Capacité thermique : 1580 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,48 W (m²K) = 1/R = 1/2,091

 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours.

Dans le premier graphique, les courbes de la température de la paroi et de la tempé-
rature de saturation viennent à se toucher, il y a donc de la condensation au niveau 
de l’isolation et de la première membrane d’étanchéité. Lors du dégel en hiver de 90 
jours, 0,0067 kg de condensat par m² se créé au total dans cette paroi. En été, cette 
quantité d’eau sèche en 11 jours (période de séchage). La quantité maximale d’eau 
admissible est de 0,5 kg/m². La condensation quasiment inexistante ne pose donc 
pas de problème.
Le problème dans ce cas est que le composant d’isolation est fermé à la vapeur 
d’eau, tant du côté intérieur que du côté extérieur. De ce fait, il n’y a pas de capacité 
de séchage en cas d’humidité par diffusion latérale des murs de refend ou par défaut 
de construction. La solution serait de permettre l’évacuation de vapeur de l’isolant 
vers l’extérieur.

La température de surface à l’intérieur est de 17,4 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
2,6 °C. La circulation de l’air par convection due à cette différence réduit faiblement 
le confort thermique.
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Le deuxième graphique montre l’humidité relative dans la composition de paroi. La 
température de la paroi intérieure qui est de 17,4 °C entraîne une humidité relative à 
la surface de 59 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

Confort d’été 

Le confort d’été n’est ici pas calculé puisque la paroi n’est pas soumise à des varia-
tions de température externes.

En résumé

U : 0,48 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :

   Condensation : 6,7 g/m²           Déphasage non pertinent 

   Sèche en 11 jours                

   Pas de risque fongique 

Le coefficient de transmission thermique U est égal à 0,48 W (m²/K), c’est-à-
dire qu’il faut 0,48 watt pour augmenter la température de la paroi de 1 degré 
kelvin sur une surface de 1 m². Plus ce coefficient est faible, plus la paroi est 
isolée. Pour un plancher en construction basse énergie, la valeur U est pla-
fonnée à 0,2. La valeur U du plancher sur cave actuel est donc encore un peu 
élevée et donc peu isolante, mais, plus performante que le plancher sur sol.

Au niveau de l’hygrométrie, la courbe des températures à travers la paroi croise 
la courbe du point de rosée entre l’isolation et le béton armé. Il y a donc forma-
tion de condensation en ce point. Cependant la quantité de condensat est lar-
gement en-dessous de la limite admissible et elle sèche rapidement en été. La 
très faible condensation ne pose donc pas de problème pour le plancher su sol.
Le degré d’humidité de la surface intérieure du plancher ne dépasse pas le 
risque fongique de 80 %, il n’y a donc de pas de risques de formation de moi-
sissures.

Le calcul du déphasage n’est pas utile car le plancher est en contact avec un 
local non chauffé où les températures ne fluctuent pas. 
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2.5.5 Fenêtres existantes

Pour rappel, l’essence de bois utilisée pour le châssis est le DARK RED MERANTI 
traité et teinté de blanc. Le vitrage double isolant à croisillons incorporés est constitué 
de deux feuilles de vitres de 4 mm séparés par 15 mm de gaz isolant. L’épaisseur 
totale est de 23 mm. L’espaceur est du SUPERPOLYGLASS, avec une épaisseur de 
15 mm, le coefficient de transmission thermique U du vitrage est égal à 2,6 W/m²K.

Pour se situer, les maisons passives disposent de fenêtres avec une valeur U 
variant entre 0,8 et 1,2 W/m²K mais leur prix est très élevé. Pour une maison 
à basse énergie, l’emploi de fenêtres dont la valeur U est située entre 1,2 et 
1,5 W/m²K est intéressant. La moyenne de l’ensemble des fenêtres possède 
un U de  2,57 W/m²K, la performance des châssis actuels peut donc être amé-
liorée. 

Châssis 1 Châssis 2 Châssis 3 Châssis 4 Châssis 5 Châssis 6

Emplacement
Étage, 

façades avant 
et arrière 

Rez façades 
avant et 

arrière, pignon 
ouest

Étage pignon 
est

Grenier Cage escalier Cave

Nombre 6 7 1 2 1 1

Dimensions exté-
rieures (cm)

100 X155 100 X 190 100 X 200 55 x 80 50 X 60  80 X 55 

Type vitrage 
Double isolant 

4/15/4
Double isolant 

4/15/4
Double isolant

4/15/4 
Double isolant 

4/15/4
Double isolant 

4/15/4
Double isolant 

4/15/4

Valeur U vitrage 2,6 2,6 2,6 2,6 2,6 2,6

Valeur g vitrage 0,65 0,65 0,65 0,65 0,65 0,65

Surface vitrage 
(m²)

1,12 1,44 1,52 0,246 0,15 0,264

Valeur U cadre 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3

Surface cadre 
(m²)
 

0,68 0,314 0,326 m² 0,134 0,105 0,134

Valeur U fenêtre 
(W/m²K)

2,59 2,60 2,60 2,56 2,53 2,55
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2.6 Synthèse et bilan énergétique actuel

Murs Toiture Plancher 
sur sol

Plancher 
sur cave

Châssis

Valeur U 4 4 3 3 3

Température de surface 4 / 3 2 /

Hygrométrie condensation 1 1 2 1 /

risque fongique 4 4 1 1 /

Déphasage / 4 / / /

1 : bon
2 : plutôt bon
3 : plutôt mauvais
4 : mauvais

Après une rentrée des données dans le logiciel PHPP, il apparaît que le besoin de 
chaleur de chauffage par m² et par an est de 555 kWh, ce qui correspond à une 
consommation de 53 litres de mazout par m² et par an (convertisseur : https://www.
energie-environnement.ch/maison/renovation-et-chauffage/423). La puissance de 
chauffe nécessaire est de 194 W par m².

En pratique, les propriétaires consomment en moyenne 6 000 L de mazout par an, 
pour chauffer seulement la cuisine, le bureau et la salle de bain, donc plus ou moins 
85 m², à raison de 3 à 4 jours par semaine en période froide. 

En théorie, avec une consommation de 6 000 L de mazout par an, en considérant 
que pour un mètre carré il faut 53 L de mazout, une surface de 113 m² peut être 
chauffée les 7 jours de la semaine. 

Cette surconsommation de chauffage dans la réalité peut être le fait que la tempéra-
ture de confort souhaitée est supérieure à 20° C. D’autres facteurs, qui ne sont pas 
pris en compte dans le PHPP, peuvent également intervenir, comme la mauvaise 
étanchéité à l’air de la maison ou la capacité de stockage de chaleur des murs (l’iner-
tie) trop importante. Du fait que la maison n’est chauffée que la moitié de la semaine, 
les murs prennent énormément de temps à atteindre une température de surface 
proche de la température ambiante, ce qui engendre un inconfort thermique et donc 
une surconsommation de chauffage.
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Types d’interventions      selon les diagnos-
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L’analyse des différentes interventions suit le même procédé que le diagnostic éner-
gétique. Pour chaque type de paroi, différents scénarios d’isolation seront analysés 
sur base des mêmes critères tels que l’isolation thermique, l’hygrométrie et le confort 
d’été.
L’impact de chaque intervention sur le patrimoine est aussi étudié. De la même ma-
nière que pour le diagnostic énergétique, la grille de Nara sert de référence de base 
pour mettre en avant les critères artistiques, historiques, sociaux et techniques.

L’utilisation du même procédé pour les diagnostics et pour les interventions permet 
d’établir entre comparaison entre la situation existante et la situation projetée en vi-
sualisant directement les conséquences, bonnes ou mauvaises, sur les critères patri-
moniaux et énergétiques.

Les différents isolants thermiques ont été choisis pour leurs matériaux naturels, pour 
leur bon coefficient thermique, ainsi que pour la meilleure comptabilité avec les maté-
riaux anciens du presbytère.

3.1 Murs extérieurs

3.1.1 Isolation par l’intérieur – enveloppe interrompue 

Ajout d’un isolant MULTIPOR de 8 cm d’épaisseur. C’est un panneau minéral pierreux 
et uniquement composé de matières naturelles : sable, calcaire ciment et eau. Son 
coefficient de conductibilité thermique λ est de 0,043 W/mK.

3.1.1.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Le mur seul ne fait pas l’objet d’une protection due au classement. Mais ce sont 
les éléments qui peuvent s’y retrouver ou s’y accrocher, comme les portes et 
les cheminées, qui sont protégés. Ceux-ci sont situés sur les murs intérieurs 
du presbytère, laissant les murs extérieurs « nus ». Seuls les murs de la salle 
à manger sont décorés de lambris en bois protégés. Une intervention sur les 
murs de cette pièce nécessite donc leur déplacement. 

L’ajout d’une couche supplémentaire contre les murs impacte logiquement les 
parois adjacentes, le plancher et le plafond. Pour le plancher, les lames devront 
être raccourcies pour permettre la descente d’isolation dans le plancher et 
les plinthes devront être déplacées. Pour le  plafond, les moulures protégées, 
devront être déplacées pour retrouver une place centrale au plafond.
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Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception et 

forme

- 

L’ajout d’une 
épaisseur 
d’isolant du côté 
intérieur des 
murs, diminue 
la surface des 
pièces.

- 
Modification de 
la place originelle 
des moulures.

+ 
Développement 
des capacités 
chez les 
entrepreneurs.

+ 
Développement 
du savoir-faire 
de l’isolation 
intérieure qui est 
plus complexe.

Matériaux et 

substance

+ 
Nouveaux 
matériaux qui 
ne sont pas 
visuellement 
perceptibles.

- 
Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

/ + 
Avec les 
techniques 
d’aujourd’hui, 
il est possible 
de retrouver 
la même 
granulométrie 
que l’enduit de 
plâtre actuel. 

Usage et 

fonction

/ / / /

Tradition et 

techniques

- 
L’isolant doit 
descendre 
en-dessous 
des lames du 
plancher pour 
assurer une 
continuité avec 
un hypothétique 
isolant dans 
le plancher. Si 
c’est le cas, 
les lames du 
plancher devront 
être recoupées 
et c’est un acte 
irréversible.

- 
Recours à des 
techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

+ 
Développement 
et recours à 
des métiers en 
rapport avec 
le patrimoine, 
notamment pour 
les moulures. 

- 
Raccord 
complexe entre 
le mur et le 
plafond qui ne 
forment pas un 
angle tout à fait 
droit.
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Situation et 

emplacement

/ + 
Pas de 
modification du 
gabarit extérieur 
et de la typologie 
de la maison

/ /

Esprit et 

expression

- 

Les moulures 
du plafond sont 
décentrées. Il 
faut les enlever 
et les replacer 
au centre de la 
pièce.

+ 

Les éléments 
protégés comme 
la peinture de 
Saint-Ignace, 
les manteaux 
de cheminée 
et les placards 
sont épargnés 
car ils se situent 
contre les murs 
intérieurs.

- 
Salle à manger 
: lambris en 
chêne présents 
sur toute la 
périphérie de la 
pièce donc sur 1 
côté sur un mur 
extérieur. Les 
lambris de ce 
mur devront être 
enlevés pour être 
replacés devant 
l’isolation.

/ /

En résumé Plutôt mauvais Plutôt mauvais Bon Plutôt bon
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3.1.1.2 Incidence sur les critères énergétiques
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 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 84 cm
Air extérieur : -5 °C / 80 % d’humidité Poids : 1 527 kg/m²  
Température de surface : 17,5 °C / -4,6 °C  Capacité thermique : 1 530 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,41 W (m²K) = 1/R = 1/2,418

 
 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé 
au climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours. Il se créé au total 3,4 kg de 
condensa par m² dans cette paroi. En été, cette quantité d’eau sèche en 96 jours 
(période de séchage). La quantité maximale d’eau admissible est qui est de 0,5 kg/m² 
est largement dépassée. La quantité de condensation pose donc un gros problème 
dans la paroi.
La température de la paroi intérieure est de 17,5 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
2,5 °C. Il ne se crée qu’un peu de circulation d’air par convection qui réduit le confort 
thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
56 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort été

Le maximum de la température de la surface intérieure devrait se trouver de préfé-
rence au cours de la deuxième moitié de la nuit. Dans ce cas, il évolue très peu au fur 
et à mesure de la journée. Le déphasage est non significatif.

 En résumé

U : 0,41 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Sèche en 96 jours  Déphasage : non significatif  
   Condensation : 3,4 kg/m²                       Cap. de chaleur interne : 209 kJ/m²K
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Selon les résultats, la protection contre l’humidité est catastrophique dans ce 
cas d’intervention d’isolation intérieure. En effet, la quantité de condensation 
qui se forme dans la paroi est sept fois plus grande que la limite admissible.
L’humidité occasionnée peut toucher le plancher en chêne de l’étage qui est 
encastrée dans la maçonnerie et faire pourrir le bois. 

Comparé au mur actuel, la valeur U est améliorée de 0,93 W (m²/K) mais elle 
n’atteint pas les chiffres de la basse énergie. Le risque fongique est écarté et 
les températures intérieures restent consentantes au cours de l’été, n’entraî-
nant pas de déphasage des matériaux.

«Une paroi isolée par l’intérieur nécessite plus d’attention à l’étude car la conden-
sation sur la surface interne du support maçonné est quasiment inévitable. Si elle 
ne peut être évitée, elle doit au moins être absorbée par l’isolation et ensuite sécher 
le plus rapidement possible.       
Dans tout composant, la condensation ne devrait idéalement jamais se produire. Pour 
ce faire, le côté chaud de l’isolant doit être beaucoup plus étanche à la diffusion que 
le côté froid. Puisque la vapeur d’eau se diffuse de l’intérieur vers l’extérieur (du côté 
chaud vers le côté froid) pendant la période de chauffe, le niveau d’étanchéité doit 
toujours être situé à l’intérieur. 

Le composant à isoler présente déjà une résistance à la vapeur plus ou moins grande, 
il faut donc appliquer à l’intérieur un matériau avec une résistance à la vapeur encore 
plus grande, c’est-à-dire un pare-vapeur. Cependant, si par le fait d’un travail bâclé 
ou de fissures ultérieures, de l’humidité pénètre dans le filtre, le pare-vapeur empê-
chera son séchage et les conséquences risquent d’être très coûteuses.» (UBAKUS)

 Alternative

Une alternative pour contrer ce phénomène de condensation importante dans 
le cas d’une isolation intérieure des murs, est d’employer un isolant entière-
ment composé de verre pur, par exemple de la marque FOAMGLAS.
 
Il réunit plusieurs qualités ; il est étanche à l’eau, résistant aux nuisibles et 
à la compression, incombustible, indéformable, facile à travailler, écologique, 
mais aussi et surtout imperméable à la vapeur car il est composé de cellules 
de verre hermétiquement closes. Cet isolant exclu donc la pénétration d’humi-
dité et constitue à lui-seul un pare-vapeur à condition que les panneaux soient 
parfaitement collés. Ainsi, l’emploi d’une couche supplémentaire de pare-va-
peur n’est plus utile et la valeur d’isolation thermique reste constante pour des 
décennies. 

La gamme T3+ des panneaux FOAMGLAS, adapté à l’isolation intérieure, possède 
un coefficient de conductivité thermique λ est égal à 0,037 W/mK, meilleur que le 
coefficient λ du MULTOPOR, égal à 0,041 w/mK (voir annexe : fiche technique du 
porduit).
Les panneaux d’isolant FOAMGLAS sont simplement collés sur le mur existant à 
l’aide d’un vernis d’adhérence, puis vient se coller et fixer mécaniquement  une 
plaque de plâtre comme élément de finition.
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U : 0,42 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Pas de condensation    Déphasage : non significatif  
   Pas de risque fongique                        Cap. de chaleur interne : 217 kJ/m²K

L’absence de condensation dans le mur empêchera la formation d’humidité dans le 
raccord entre la maçonnerie et le plancher de l’étage en bois et donc son pourrisse-
ment. Pour ce faire, le verre cellulaire au droit des supports du plancher devra être 
pourvu d’un joint parfaitement étanche.
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 Pont thermique

Malgré une absence totale de condensation, il réside une faiblesse au niveau du 
transfert des flux. La chaleur traverse la paroi à une puissance élevée aux endroits 
critiques, dans les coins où le mur de refend rencontre le mur extérieur.

Le pont thermique peut être évité grâce à un retour d’isolant sur les murs intérieurs 
de refend. La chaleur doit, en effet, traverser plus de surface donc il y a moins de 
déperditions de chaleur. Cette solution est idéale au point de vue de la rénovation 
énergétique  mais elle va à l’encontre des prescriptions du classement puisque cer-
taines portes et boiseries protégées sont situées sur ou contre les murs intérieurs.

plan

ext.

int.

int.

plan

ext.

int.

int.

magnitude de flux en W/m² 

magnitude de flux en W/m² 
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éléments protégés par le classement
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3.1.2 Isolation par l’extérieur – enveloppe continue 

Ajout de panneaux d’isolation de façade en laine de roche de 10 cm d’épaisseur. La 
laine de roche est un matériau poreux dont le pouvoir isolant provient de l’air immobile 
emprisonné dans les cavités formées par l’enchevêtrement de ses fibres.  Cette iso-
lation a été choisie pour sa facilité de pose et de mise en œuvre, pour ses matériaux 
naturels ainsi que pour ses qualités thermiques. 

3.1.2.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

La façade du presbytère est totalement protégée par le classement. Aucune 
intervention ne peut en modifier ni l’aspect, ni la couleur. Un ajout d’isolant 
extérieur sera donc refusé par le Commission Royale des Monuments et Sites. 
Cependant, l’isolation extérieure donne les meilleurs résultats en matière de 
rénovation énergétique. Il m’a donc semblé intéressant de pouvoir analyser 
l’impact d’une isolation extérieure sur le presbytère même si cela est totale-
ment inenvisageable au niveau du patrimoine.

  

Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception et 

forme

- Augmentation 
du volume 
extérieur.

+ Facilité de 
mise en œuvre 
d’un isolant 
extérieur qui est 
continu. 

Matériaux et 

substance

- Recouvrement 
et disparition 
des pierres 
apparentes 
du mur en 
moellons.

- Nouveaux 
matériaux 
visuellement 
perceptibles 
avec un 
revêtement 
différent.

- Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

- Nécessité 
de trouver 
une isolant qui 
s’adapte aux 
irrégularités des 
pierres de la 
façade. 

Usage et 

fonction

/ / / /
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Tradition et 

techniques

/ - Recours à 
des techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

- Pas de recours 
à des métiers en 
rapport avec le 
patrimoine. 

/

Situation et

emplacement

/ / /

Esprit et 

expression

+ Pas de 
modifications 
des pièces 
intérieures.

- Recouvrement 
de la façade 
protégée par les 
prescriptions du 
classement.
Augmentation 
de la taille 
d’ébrasure des 
baies de porte 
et de fenêtre. 

- Modification 
du volume 
extérieur qui 
protégé par le 
classement.

/  

En résumé Mauvais Mauvais Pas d’incidence Plutôt bon
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3.1.2.2 Incidence sur les critères énergétiques
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 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 86 cm
Air extérieur : 5 °C / 80 % d’humidité  Poids : 1520 kg/m²  
Température de surface : 18,3 °C / -4,7 °C  Capacité thermique : 1519 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,28 W (m²K) = 1/R = 1/3,592

 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus. Dans ces conditions, il n’y a pas de formation de 
condensation.
La température de la paroi intérieure est de 18,3 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
1,7 °C. Il ne se crée que très peu de circulation d’air par convection qui ne réduit pas 
le confort thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
56 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort d’été 

Le déphasage est non significatif dans ce cas car la température du composant reste 
constante au fil de la journée malgré les fluctuations des températures extérieures.

 En résumé

U : 0,28 W (m²/K)   Hygrométrie :   Confort d’été :
   Pas de condensation                       Déphasage non significatif       
           Pas de risque fongique   Cap. De chaleur interne : 1301 kJ/m²K

Selon les résultats, et contrairement à l’isolation par l’intérieur, la protection 
contre l’humidité est assurée dans ce cas d’intervention. En effet, il n’y a pas 
de formation de condensation. Comparé au mur actuel, la valeur U est amé-
liorée de 1,06 W (m²/K) et elle se rapproche des chiffres attendus pour une 
construction basse énergie. Le risque fongique est écarté et les températures 
intérieures restent constantes au cours de l’été, n’entraînant pas de déphasage 
des matériaux. 
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3.2 Plancher du rez-de-chaussée

3.2.1 Isolation entre les lambourdes du plancher

Le cahier des charges de la restauration de 1994 ne spécifie pas clairement la hau-
teur des lambourdes en pin qui ont été remplacées dans les planchers du rez-de-
chaussée. La mesure du relevé en coupe, non précis, donne une hauteur de 4,5 cm. 
Cependant, cette hauteur ne permet pas le passage des câbles électriques qui sont 
bien présents dans le plancher. C’est pourquoi, une hauteur théorique de 6 cm est 
plus adéquate. 

Un isolant de mousse de polyuréthane (PUR) est injecté entre les lambourdes du 
plancher. Malgré que le polyuréthane soit un matériau synthétique, il dispose de la 
conductivité thermique λ la plus petite (entre 0,019 et 0,028 W/m.K). Ce qui signifie 
que qu’il conserve mieux la chaleur. Il est important d’avoir un isolant performant 
thermiquement  pour une épaisseur de seulement 6 cm (hauteur théorique des lam-
bourdes).

3.2.1.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Les anciennes lames du plancher ainsi que les lambourdes ont été 
remplacées lors de la restauration de 1994 par de nouveaux matériaux qui y 
ressemblent fortement. N’étant donc pas d’origine, le plancher est soumis à 
une protection moins stricte. Des modifications peuvent y être apportées à 
condition d’employer des matériaux de même couleur et de même nature afin 
de préserver l’ambiance intérieure.

Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception 

et forme

+ 

Pas de 
modification 
du volume 
extérieur ni du 
volume intérieur 
des pièces.

+ 

Maintien de la 
forme originelle 
du plan. 

+ 

Développement 
des capacités 
chez les 
entrepreneurs.

+ 

Compartimentage 
dans le plancher 
(entre les 
lambourdes) déjà 
présent pour 
recevoir l’isolant.

+ 

Travail facile à 
mettre en œuvre. 

- 

Besoin d’un 
lieu sec pour 
entreposer les 
lames de plancher 
pendant les 
travaux.
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Matériaux et 

substance

+

 Nouveaux 
matériaux qui 
ne sont pas 
visuellement 
perceptibles. 

- 

Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

/ - 

Nécessité de 
déclouer les lames 
du plancher et de 
les reclouer par 
après, risque de 
les abîmer. 

Usage et 

fonction

/ / / /

Tradition et 

techniques

/ - 

Recourt à des 
techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

- 

Pas de recours 
à des métiers en 
rapport avec le 
patrimoine. 

Situation et 

emplacement

/ / / /

Esprit et 

expression

+ 

Pas de 
modifications 
des pièces 
intérieures, ni 
de l’esthétique. 
C’est une 
intervention 
totalement 
invisible.

+ 

Expression 
intérieure 
identique à 
l’actuelle.

/

En résumé Bon Plutôt bon Pas d’incidence Plutôt bon
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3.2.1.2 Incidence sur les critères énergétiques

Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité   Épaisseur : 87,1 cm
Pièce non chauffée : 0 °C / 80 % d’humidité Poids : 1607 kg/m²  
Température de surface : 17,4 °C / 0,3 °C  Capacité thermique : 1583 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,37 W (m²K) = 1/R = 1/2,675
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 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé 
au climat constant précisé ci-dessus. Dans ces conditions, un total de 0,011 kg / 
m² de condensa s’accumule. Les couches affectées sont le pare-vapeur et l’isolant 
en polystyrène extrudé. En été, cette quantité d’eau sèche en 19 jours (période de 
séchage). La quantité maximale d’eau admissible est de 0,5 kg/m². La faible conden-
sation ne pose donc pas de problème.
La température de la paroi intérieure est de 17,6 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
2,4 °C. La circulation de l’air par convection due à cette différence réduit faiblement 
le confort thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
58 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort d’été 

Le confort été n’est ici pas calculé puisque la paroi n’est pas soumise à des fluctua-
tions de tempréatures externes.

 En résumé
 
U : 0,37 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Condensation : 11 g/m²                         Déphasage non pertient       
           Sèche en 19 jours   Cap. De chaleur interne : 306 kJ/m²K
   Pas de risque fongique

     

Comparée au plancher sur cave actuel, la valeur U est améliorée de 0,12 W 
(m²/K) grâce à l’injection d’isolant entre les lambourdes. Cette très faible amé-
lioration ne permet pas d’atteindre les chiffres de la construction basse énergie. 

La formation de condensation entre l’isolation en polyuréthane et la dalle de 
béton est toujours présente. Cependant, la quantité de condensat est large-
ment en-dessous de la limite admissible et elle sèche rapidement en été. La 
très faible condensation ne pose donc pas de problème pour cette intervention 
dans le plancher.

Le risque fongique reste absent et le calcul du déphasage n’est pas significatif 
puisque le plancher n’est pas soumis à des variations de températures exté-
rieures.  
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 Pont thermique

Dans l’hypothèse où, une isolation intérieure est placée sur les murs, la continuité 
de l’isolation est assurée avec le polyuréthane entre les lambourdes du plancher. A 
cause de la faible épaisseur d’isolation, il se forme un pont thermique au niveau de 
la jonction entre la dalle de béton et le mur en pierre. Cela ne provoque que peu de 
déperditions car l’épaisseur importante du mur empêche les transferts de chaleur 
vers l’extérieur.

coupe magnitude de flux en W/m² 

ext. int.
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plancher rez-de-chaussée - 2019

plancher étage - 2019
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3.2.2 Rehaussement du plancher par l’ajout d’une couche isolante

Pour les mêmes raisons que pour l’isolation entre les lambourdes du plancher, l’isola-
tion en polyuréthane (PUR) est à nouveau employée. Dans ce cas, elle est employée 
sous forme de panneaux et plus sous forme de mousse. De cette manière, sa densité 
plus élevée doit être capable de maintenir et de soutenir le poids de la chape flottante. 

3.2.2.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Les anciennes lames du plancher ainsi que les lambourdes ont été remplacées 
lors de la restauration de 1994 par de nouveaux matériaux qui y ressemblent 
fortement. N’étant donc pas d’origine, le plancher est soumis à une protection 
moins stricte. Des modifications peuvent y être apportées à condition d’em-
ployer des matériaux de même couleur et de même nature afin de préserver 
l’ambiance intérieure.

Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception 

et forme

- 

Diminution du 
volume intérieur 
de la pièce. 

+ 

Maintient de la 
forme du plan 
originel. 

+ 

Développement 
des capacités 
chez les 
entrepreneurs.

+ 

Développement 
du savoir-faire de 
l’isolation intérieure 
qui est plus 
complexe.

- 

Besoin d’un lieu sec 
pour entreposer les 
lames de plancher 
pendant les travaux.

Matériaux et 

substance

+ 

Nouveaux 
matériaux 
invisibles. 

- 

Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

- 

Nécessité de 
déclouer les lames 
du plancher et de 
les reclouer par 
après, risque de les 
abîmer. 
- Idem pour les 
plinthes.

Usage et 

fonction

/ / / /
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Tradition et 

techniques

/ - 

Recourt à des 
techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

+

 Développement 
et recours à 
des métiers en 
rapport avec 
le patrimoine, 
comme un 
menuisier. 

- 

Travail très 
important et 
compliqué. 

Situation et 

emplacement

/ / / /

Esprit et 

expression

- 

L’augmentation 
de l’épaisseur 
du plancher 
engendre : 

- 

La diminution 
de la hauteur 
de la première 
marche 
d’escalier

- 

La diminution 
de la hauteur 
des portes

- 

Le 
recouvrement 
des manteaux 
de cheminée.

+ 

Pas de 
modification du 
gabarit extérieur 
et de la typologie 
de la maison.

- 

Beaucoup de 
modifications 
apportées à 
des éléments 
protégés 
(manteaux 
de cheminée, 
portes)

/ - 

Raccourcissement 
des portes en 
haut en en bas, ce 
qui engendre une 
plinthe très fine et 
un déplacement des 
charnières pour les 
recentrer, les traces 
seront inévitables.

En résumé Mauvais Mauvais Plutôt bon Mauvais
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3.2.2.2 Incidence sur les critères énergétiques

 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 33,1 cm
Terre : 0 °C / 100 % d’humidité  Poids : 533 kg/m²  
Température de surface : 17,8 °C / 0,3 °C  Capacité thermique : 495 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,46 W (m²K) = 1/R = 1/2,190
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 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours. Dans ces conditions, un total de 
0,027 kg / m² de condensa s’accumule. Les couches affectées sont le pare-vapeur 
et l’isolant en polystyrène extrudé. En été, cette quantité d’eau sèche en 27 jours 
(période de séchage). La quantité maximale d’eau admissible est de 0,5 kg/m². La 
faible condensation ne pose donc pas de problème.
La température de la paroi intérieure est de 17,8 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
2,2 °C. La circulation de l’air par convection due à cette différence réduit faiblement 
le confort thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
57 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort d’été 

Le confort été n’est ici pas calculé puisque les composants de la paroi sont en contact 
avec la terre. Le calcul du déphasage n’est donc pas pertinent.

 En résumé

U : 0,46 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Condensation : 27 g/m²                         Déphasage non pertinent       
                        Sèche en 27 jours             Cap. De chaleur interne : 232 kJ/m²K
   Pas de risque fongique
   

        

Comparé au plancher sur sol actuel, la valeur U est améliorée de 0,21 W (m²/K) 
grâce à l’ajout d’une couche isolante au-dessus des lambourdes. Cette faible 
amélioration ne permet pas d’atteindre les chiffres de la construction basse 
énergie. 

La formation de condensation entre l’isolation en polyuréthane et la dalle de 
béton est toujours présente. Cependant, la quantité de condensat est large-
ment en-dessous de la limite admissible et elle sèche rapidement en été. La 
très faible condensation ne pose donc pas de problème pour cette intervention 
dans le plancher.

Le risque fongique reste absent et le calcul du déphasage n’est pas utile puisque 
le plancher n’est pas soumis à des variations de températures extérieures.
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3.2.3 Isolation du plafond de la cave 

La forme voûtée de la cave et sa hauteur sous-plafond très basse de 1.85 m rendent 
l’isolation de son plafond très compliquée. La couche de pierre la plus mince du 
plafond, sur laquelle est posé le plancher du rez-de-chaussée, est de 60 cm. La 
cave est une pièce non chauffée avec une température plus ou moins constante 
qui ne subit pas d’ensoleillement. Toutes ces informations rapprochent beau-
coup le cas de ce plancher sur cave à un cas de plancher sur sol.  
Pour ces raisons, l’hypothétique rénovation énergétique par l’isolation du plafond de 
la cave ne sera pas étudiée dans ce travail.

3.3 Isolation du plancher du grenier

Un des souhaits du maître d’ouvrage est d’obtenir l’isolation la plus simple, la moins 
coûteuse et la plus acceptable auprès de la Commission des Monuments et Sites. 
Il demande alors d’isoler le plancher du grenier  et d’en faire des combles perdus. 
La technique que je choisis d’utiliser pour cette isolation est la pose de rouleaux 
posés sur un plancher plan et horizontal. Il s’agit ici de rouleaux de 200 mm d’épais-
seur de laine de roche de la marque ROCKWOOL. Les rouleaux ont la caractéristique 
d’être pourvus, sur une de leurs faces, d’une feuille de papier kraft polyéthylène qui 
joue un rôle de pare-vapeur. Celui-ci doit être placé du côté de l’ambiance chauffée.
Les avantages de ce matériau isolant sont l’économie d’énergie et de chauffage, la 
rapidité et la facilité de mise en œuvre, ainsi que la durabilité des performances (voir 
annexe : fiche technique du produit). 
Pour augmenter la résistance R des matériaux, deux couches de laine de roche 
peuvent être superposées l’une sur l’autre de manière perpendiculaire. 
Le problème du « trou » dans le plancher généré par l’arrivée de l’escalier peut être 
solutionné en refermant ce trou par une trappe d’accès avec l’isolation posée par 
dessus.
. 
3.3.1.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Le plancher du grenier ne fait pas partie des boiseries protégées par le classe-
ment, toute modification peut donc y être apportée.
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Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception et 

forme

+ Maintien du 
volume extérieur.

- Diminution du 
volume intérieur 
de la pièce

MAIS

+ Possibilité 
de modifier le 
volume de la 
pièce si il n’y a 
pas d’altérations 
sur les matériaux 
d’origine.

+ 

Maintient de la 
forme du plan 
originel. 

+

Pas de 
perturbation de 
la vie quotienne 
pendant les 
travaux.

+ 

Travail peu 
coûteux : 
isolation 
simplement 
posée sur le 
plancher actuel. 

Matériaux et 

substance

+ 

Pas d’altérations 
des matériaux 
d’origine

- 

Plancher non 
apparent.

- 

Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

+ 

Recouvrement du 
plancher mais qui 
n’est pas protégé 
par le classement.

/ + 

Pas de 
déplacements 
ou de 
modifications 
des matériaux 
existants.

Usage et 

fonction

+ 

Technique 
facilement 
réversible.

+ 

Pièce moins 
importante dans 
la vie des Jésuites 
et dans la vie de 
la maison, il y 
a donc plus de 
flexibilité dans la 
modification. 

- 

Accessibilité au 
grenier impossible.

- 

Perte de surfaces 
appropriables qui 
deviennent des 
combles perdus.

/

Tradition et 

techniques

/ - 

Recours à des 
techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

+ 

Travail très 
facile à mettre 
en œuvre. 

Situation et 

emplacement

/ / / /

Esprit et 

expression

- Nouveaux 
matériaux 
visuellement 
perceptibles. 

+ Pas de 
modification du 
gabarit extérieur 
et de la typologie 
de la maison.

/ + Technique 
facilement 
réversible.

En résumé Plutôt bon Plutôt bon Plutôt mauvais Bon
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3.3.1.2 Incidence sur les critères énergétiques

 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité       Épaisseur : 41,5 cm
Pièce non chauffée : -5 °C / 180 % d’humidité      Poids : 54 kg/m²  
Température de surface : 18,6 °C / -4,8 °C       Capacité thermique : 104 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,21 W (m²K) = 1/R = 1/4,633
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 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours. Dans ces conditions, il n’y a pas 
formation de condensation.
La température de la paroi intérieure est de 18,6 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève 
à 1,4 °C. La circulation de l’air par convection due à cette différence est presque 
absente et ne réduit pas le confort thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
55 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort d’été 

Le confort été n’est ici pas calculé puisque les composants de la paroi ne sont pas 
soumis à des variations de chaleur. Le calcul du déphasage n’est donc pas pertinent.

 En résumé

U : 0,21 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Pas de condensation                        Déphasage non pertient  

               Pas de risque fongique   Cap. De chaleur interne : 93 kJ/m²K 
             

Les résultats obtenus grâce à l’isolation du plancher du grenier sont très bons. 
En effet, actuellement, la valeur U du plancher du grenier est égale à 1,575 W 
(m²/K). L’ajout de 20 cm de laine de roche permet de diminuer le U de 1,33 W 
(m²/K).
Cette dernière égale à 0,21 W (m²/K) atteint les objectifs de la construction 
basse énergie : un plancher de ce type doit possèder un U de 0,3 W (m²/K) 
maximumx. La paroi possède donc un bon pouvoir isolant. 

De plus, les risques de condensation et d’apparition de moisissures sont écar-
tés. Le calcul du déphasage n’est pas utile puisque le plancher n’est pas sou-
mis à des variations de températures extérieures.
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3.4 Toiture

L’isolation intérieure ou extérieure de la toiture n’était pas une demande du maître 
d’ouvrage. J’ai pris moi-même l’initiative d’analyser l’impact que pourraient avoir ces 
types d’interventions afin de préserver le volume intérieur du grenier. Il s’agit en effet 
d’une pièce assez grande et vaste pour être aménagée et pour y habiter. Même si les 
propriétaires n’en n’ont presque pas l’utilité actuellement, je souhaite garder la possi-
bilité de bénéficier du grenier comme espace chauffé pour des générations futures ou 
pour une future utilisation des propriétaires. 

Dans les deux cas d’isolation de la toiture, par l’intérieur et par l’extérieur, des pan-
neaux d’isolation de toiture en laine de roche sont employés. La laine de roche est un 
matériau poreux dont le pouvoir isolant provient de l’air immobile emprisonné dans 
les cavités formées par l’enchevêtrement de ses fibres.  Cette isolation a été choisie 
pour sa facilité de pose et de mise en œuvre, pour ses matériaux naturels ainsi que 
pour ses qualités thermiques. 

3.4.1 Isolation par l’intérieur

3.4.1.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Les voliges, les chevrons, toute la charpente en chêne sont d’origine et vieux 
de presque 250 ans. Leur état est toujours impeccable et les éléments, tous 
protégés par le classement. Seules les sablières, soumises à l’humidité, ont dû 
être remplacées lors de la restauration.  

Pourtant très imposant et spacieux, le grenier est une pièce moins importante 
comparée au reste de la maison. Un recouvrement des voliges et de certains 
éléments de la charpente pourrait être discutable auprès de la Commission 
Royale des Monuments et Sites, à condition que ce recouvrement n’altère pas, 
mais protège les boiseries dissimulées. D’un autre côté, cette charpente fait 
partie intégrante du mode de construction de l’époque et donne au presbytère 
une atmosphère intérieure particulière.
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Aspect des 

sources 

(internes/

externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception et 

forme

+ 

Maintien 
du volume 
extérieur.

- 

Diminution 
du volume 
intérieur de la 
pièce

+ 

Possibilité 
de modifier 
le volume de 
la pièce si 
il n’y a pas 
d’altérations 
sur les 
matériaux 
d’origine.

+ 

Maintient de la 
forme du plan 
originel. 

+ 

Développement 
des capacités 
chez les 
entrepreneurs.

+ 

Développement 
du savoir-faire 
de l’isolation 
intérieure qui est 
plus complexe.

- 

Découpages 
compliqués 
de l’isolant et 
des plaques de 
finitions autour 
des nœuds de 
charpente.

Matériaux et 

substance

- 

Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

+ 

Pas de 
déplacements ou 
de modifications 
des matériaux 
existants.

Usage et 

fonction

/ + 

Pièce moins 
importante dans 
la vie des Jésuites 
et dans la vie de 
la maison, il y 
a donc plus de 
flexibilité dans la 
modification. 

/ /
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Tradition et 

techniques

- 

Recourt à des 
techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

- 

Pas de recours 
à des métiers en 
rapport avec le 
patrimoine.

- 

Travail très 
important et 
compliqué. 

Situation et 

emplacement

/ / / /

Esprit et 

expression

- 

Nouveaux 
matériaux 
visuellement 
perceptibles. 

- 

Recouvrement 
et disparition 
du voligeage 
d’époque en 
chêne qui sont 
protégés par le 
classement.
Disparition 
des nœuds de 
charpente. 

+ 

Pas de 
modification du 
gabarit extérieur 
et de la typologie 
de la maison.

/ /

En résumé Plutôt 
mauvais

Plutôt bon Pas d’incidence Plutôt mauvais
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toiture et chaprente - 2019

toiture et chaprente - 2019
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3.4.1.2 Incidence sur les critères énergétiques



119

 Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 18,4 cm
Air extérieur : -5 °C / 80 % d’humidité Poids : 874kg/m²  
Température de surface : 19,1 °C / -4,6 °C  Capacité thermique : 73 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,35 W (m²K) = 1/R = 1/2,883

 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus durant 90 jours. Dans ces conditions, un total de 
0,13 kg / m² de condensa s’accumule. Les couches affectées sont l’isolant et laine 
de roche et le voligeage en chêne. En été, cette quantité d’eau sèche en 26 jours 
(période de séchage). La quantité maximale d’eau admissible est de 0,5 kg/m². La 
faible condensation ne pose donc pas de problème.
La température de la paroi intérieure est de 19,1 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
0,9 °C. La circulation de l’air par convection est presque absente et ne réduit pas le 
confort thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
53 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort d’été 

Le déphasage est de 8,2 heures, la température maximale de la surface interne n’est 
donc pas atteinte dans la seconde moitié de la nuit.
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 En résumé

U : 0,35 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Condensation : 1631 g/m²           Déphasage 8,2 h       
                        Sèche en 26 jours   Cap. De chaleur interne : 20 kJ/m²K
   Pas de risque fongique 

     

Comparée à la toiture actuelle , la valeur U est améliorée de 1,49 W (m²/K) grâce 
à l’ajout d’une couche isolante du côté intérieur du complexe de la toiture. C’est 
une importante amélioration, qui se rapproche des chiffres de la construction 
basse énergie mais qui n’est pas encore suffisante.

De la condensation se crée entre l’isolation en laine de roche et le voligeage en 
chêne. Cependant, la quantité de condensat est en-dessous de la limite admis-
sible et sèche rapidement en été. La très faible condensation ne pose donc 
pas de problème pour cette intervention dans la toiture. L’humidité du bois est 
augmentée de 1 % mais le risque fongique reste absent. 

La température de surface intérieure évolue en été car la toiture possède une 
faible capacité à ralentir les transferts de chaleur. Le déphasage est de 8,2 
heures, c’est le temps durant lequel le pic de chaleur de l’après-midi atteint 
le côté intérieur de la composition. Un déphasage idéal doit se faire dans la 
deuxième moitié de la nuit pour restituer la chaleur accumulée quand il fait plus 
froid, c’est-à-dire entre 10 et 12 heures. Le déphasage est donc presque bon 
dans ce cas.
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3.4.2 Isolation par l’extérieur 

3.4.2.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Le volume extérieur simple, rectangulaire et à caractère rural est un des élé-
ments qui a permis au presbytère d’être classé. Son allure générale doit être 
préservée ainsi que les matériaux employés pour la couverture de la toiture 
puisqu’ils sont typiques de la région. Les modifications apportées ne doivent  
donc pas être visibles lorsqu’on se trouve face à la maison, ni modifier son  
gabarit.

Aspect des 
sources 
(internes/
externes)

Dimension du patrimoine

Artistique Historique Sociale Technique

Conception et 

forme

+ 

Maintien du 
volume intérieur 
de la pièce

ET

+ 

Possibilité de 
modifier le 
volume de la 
pièce si il n’y a 
pas d’altérations 
sur les matériaux 
d’origine.

+ 

Maintien de la 
forme du plan 
originel. 

+ 

Développement 
des capacités 
chez les 
entrepreneurs.

+ 

Facilité de mise 
en œuvre de 
l’isolant car 
très peu de 
découpages.

Matériaux et 

substance

- 

Emploi de 
nouveaux 
matériaux.

- 

Nécessité 
d’enlever 
toutes les 
ardoises, les 
corniches et les 
zingueries et 
de les replacer 
ensuite. 
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Usage et 

fonction

/ + 

Pièce moins 
importante 
dans la vie des 
Jésuites et 
dans la vie de 
la maison, il y 
a donc plus de 
flexibilité dans la 
modification. 

/ /

Tradition et 

techniques

/ - 

Recours à des 
techniques 
modernes 
différentes 
de celles des 
Jésuites.

- 

Pas de recours 
à des métiers en 
rapport avec le 
patrimoine.

/

Situation et 

emplacement

/ / / /

Esprit et 

expression

+ 

Nouveaux 
matériaux 
invisibles. 

+ 

Charpente 
en chêne et 
voligeage laissés 
apparents.

- 

Soulèvement de 
la corniche.

+ 

Pas de 
modification du 
gabarit extérieur 
et de la typologie 
de la maison.

/ /

En résumé Bon Plutôt bon Pas d’incidence Plutôt bon
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Au niveau du patrimoine, cette méthode d’isolation extérieure de la toiture génère de bons 
résultats. Elle n’altère et ne modifie en rien les éléments protégés par le classement. Le seul 
détail qui pourrait être discutable auprès de la Commission Royale des Monuments et Sites, 
(afin d’obtenir leur permission pour ces travaux de rénovation), serait le soulèvement de la cor-
niche à cause de l’épaisseur de l’isolant mis en place. Ce soulèvement va, en effet, légèrement 
changer l’apparence extérieure du presbytère.

Une des pistes de solution pourrait être de proposer de descendre la hauteur de la corniche 
grâce à une bavette en zinc pré-patinée foncée qui se fondrait dans la masse. La corniche se 
trouverait alors à une hauteur intermédiaire entre sa hauteur initiale actuelle et sa hauteur pro-
jetée avec l’épaisseur d’isolant.
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Coupe toiture existante Coupe toiture projetée
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3.4.2.2 Incidence sur les critères énergétiques
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  Isolation thermique

Air ambiant : 20 °C / 50 % d’humidité  Épaisseur : 23,1 cm
Air extérieur : -5 °C / 80 % d’humidité Poids : 69 kg/m²  
Température de surface : 18,7 °C / -4,8 °C  Capacité thermique : 68 kJ/m²K

Couches : de l’intérieur vers l’extérieur

Valeur du U = 0,22 W (m²K) = 1/R = 1/4,545

 Hygrométrie

Pour le calcul de la quantité d’eau de condensation, le composant a été exposé au 
climat constant précisé ci-dessus pendant 90 jours. Dans ces conditions, il n’y a pas 
de formation de condensation.
La température de la paroi intérieure est de 18,7 °C. La différence de température 
entre la surface de la paroi et la température de l’air à l’intérieur de 20 °C s’élève à 
1,3 °C. La circulation de l’air par convection due à cette différence réduit faiblement 
le confort thermique.
La température de la paroi intérieure entraîne une humidité relative à la surface de 
54 %. Dans ces conditions, il ne devrait pas y avoir de risque fongique.

 Confort d’été 

Le déphasage est de 9 heures, il est donc presque idéal puisque la température 
maximale de la surface interne est atteinte un peu avant la seconde moitié de la nuit.
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 En résumé

U : 0,22 W (m²/K)   Hygrométrie :  Confort d’été :
   Pas de condensation                                Déphasage 9 h       
                         Pas de risque fongique  Cap. De chaleur interne : 39 kJ/m²K
     

Comparé à la toiture actuelle , la valeur U est améliorée de 1,62 W (m²/K) grâce à 
l’ajout d’une couche isolante du côté extérieur du complexe de la toiture. C’est 
une importante amélioration qui permet d’atteindre les chiffres de la construc-
tion basse énergie et qui donne une bonne isolation thermique de la toiture. 

Les risques de condensation et d’apparition de moisissures sont écartés. 

La température de surface intérieure évolue peu en été car la toiture possède 
une certaine capacité à ralentir les transferts de chaleur. Le déphasage est de 
9 heures. La paroi restitue donc la chaleur accumulée durant la journée un peu 
avant la seconde moitié de la nuit, ce qui est l’objectif à atteindre. Le dépha-
sage est donc plutôt bon dans ce cas. L’inertie peut encore être améliorée 
grâce à l’emploi d’un isolant en panneaux de fibre de bois et l’étanchéité à l’air 
devra faire l’objet d’une attention particulière.

3.5 Fenêtres

3.5.1 Incidence sur les dimensions du patrimoine

Les châssis ne font pas l’objet d’une protection due au classement, c’est pourquoi ils 
ont été changés lors de la restauration de 1994. Cependant, afin de préserver l’unité 
architecturale et l’expression de la façade comme elle est actuellement, il est impor-
tant que les nouveaux châssis gardent le même gabarit, la même teinte blanche ainsi 
que la même division.

3.5.2 Incidence sur le bilan énergétique

Les châssis actuels sont encore en bon état et possèdent un coefficient de transmis-
sion thermique U convenable, même après 25 ans. Cependant, depuis leur pose, les 
performances thermiques des vitrages se sont améliorées. Aujourd’hui, les doubles 
vitrages super isolants peuvent atteindre un coefficient de transmission thermique U 
de 1,1. Les fenêtres du presbytère ne représentent qu’une surface minime comparée  
à la surface totale de la maison. Garder un double vitrage, et non un triple, est donc 
plus convenable.  Il est donc possible d’atteindre une meilleure performance énergé-
tique sur l’ensemble des fenêtres en ne changeant que le vitrage.
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Châssis 
1

Châssis 
2

Châssis 
3

Châssis 
4

Châssis 
5

Châssis 
6

Emplacement Étage, 
façades 
avant et 
arrière 

Rez 
façades 
avant et 
arrière, 
pignon 
ouest

Étage 
pignon 

est

Grenier Cage 
escalier

Cave

Nombre 6 7 1 2 1 1
D i m e n s i o n s 
extérieures (cm)

100 X155 100 X 
190 

100 X 
200 

55 x 80 50 X 60  80 X 55 

Type vitrage Double 
isolant 
4/15/4

Double 
isolant 
4/15/4

Double 
isolant
4/15/4 

Double 
isolant 
4/15/4

Double 
isolant 
4/15/4

Double 
isolant 
4/15/4

Valeur U vitrage 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1

Valeur g vitrage 0,65 0,65 0,65 0,65 0,65 0,65

Surface vitrage 
(m²)

1,12 1,44 1,52 0,246 0,15 0,264

Valeur U cadre 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3
Surface cadre 
(m²) 

0,68 0,314 0,326 0,134 0,105 0,134

Valeur U fenêtre 
(W/m²K)

1,43 1,42 1,42 1,66 1,72 1,59

Les résultats se rapprochent des fenêtres employées pour les maisons à basse 
énergie, dont la valeur U est située entre 1,2 et 1,5 W/m²K. La moyenne de 
l’ensemble des fenêtres possède un U de 1,54 W/m²K.  

Le changement des vitrages permet d’obtenir un besoin de chaleur de chauffage par 
m² et par an de 541 kWh et une puissance de chauffe nécessaire de 190 W par m². 
C’est une faible  économie de 14 kWh qui ne représente que 2 litres de mazout par 
m² et par an.
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Dimensions 
du 
patrimoine

Murs Plancher du RDC Plancher 
grenier

Toiture Châssis

Intérieur Extérieur
Entre 
lamb

ourdes
Rehau-
ssement

Intérieur Extérieur

Artistique 3 4 1 4 2 3 1 1

Historique 3 4 2 4 2 2 2 1

Social 1 1 1 2 3 1 / 1

Technique 2 2 2 4 1 3 2 1

Moyenne
2 

 plutôt 
bon

3 
plutôt 

mauvais

2  
plutôt 
bon

4  
mauvais

2  
plutôt 
bon

2  
plutôt 
bon

2  
plutôt 
bon

1  
bon

C r i t è r e s 
énergé-
tiques

Valeur U 2 2 3 3 1 1 1 2

T° de 
surface

2 1 2 2 1 1 1 /

Conde-
nsation

1 1 2 2 1 2 1 /

R i s q u e 
fongique

1 1 1 1 1 1 1 /

Confort été 1 1 / / / 2 2 /

Moyenne
2  

plutôt 
bon

1  
bon

2  
plutôt 
bon

2  
plutôt 
bon

1  
bon

2  
plutôt 
bon

1  
bon

2  
plutôt 
bon

É c o n o m i e 
de
chauffage
kWh (m2a)

-198 -231 -1 -5 -171 -145 -159 -14 

E c o n o m i e 
de mazout 
L (m2a) 

-19 -22 -0.1 -0.5 -17 -14 -15 -1.5

Diminut ion 
de la valeur 
U (W/m2k)

-0.93 -1.06 -0.12 -0.21 -1.33 -1.49 -1.62 -1,03

Budget 4 3 3 4 1 3 4 2

1 : bon
2 : plutôt bon
3 : plutôt mauvais
4 : mauvais
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détails techniques - rénovation énergétique

Nous pouvons remarquer que certaines interventions de rénovation impacteront posi-
tivement le patrimoine mais n’auront que peu de conséquences sur le bilan énergé-
tique de la maison, et inversement, que certaines interventions améliorant le confort 
thermique, vont à l’encontre de la protection du patrimoine.

L’isolation de la façade propose sans conteste, le meilleur résultat du bilan énergé-
tique global mais demeure irréalisable puisque la façade fait l’objet d’une protection 
due au classement et ne peut donc être recouverte.

Le bilan énergétique peut également être nettement amélioré grâce à l’isolation de 
la toiture par l’intérieur. Par contre, les éléments protégés comme les voliges et les 
chevrons seront également recouverts. Il y aura, dans ce cas, un risque de refus de la 
part de la Commission Royale des Monuments et Sites.

À l’inverse, si l’on veut respecter le plus scrupuleusement possible le patrimoine, l’in-
jection d’isolant entre les lambourdes du plancher du rez-de-chaussée est la meilleure 
solution. Cependant, quand on regarde la faible économie de chauffage qu’il génère, 
soit 5 kWh par m² et par an, l’investissement n’en vaut pas la peine et ne modifiera 
que très peu le bilan énergétique.

L’intervention qui consiste à isoler le plancher par l’ajout d’une couche isolante, quant 
à elle, impacte négativement les dimensions du patrimoine et n’influence presque pas 
les critères énergétiques. Elle est donc à proscrire puisqu’elle n’engendrera pas de 
résultats positifs.

Heureusement, d’autres interventions permettent de respecter les prescriptions liées 
au classement et l’amélioration des performances énergétiques du presbytère.
C’est le cas de l’isolation par l’intérieur. Une attention particulière devra être portée 
sur les ponts thermiques présents, et sur la parfaite étanchéité à l’air afin d’éviter la 
formation de condensation, très souvent problématique dans ce mode d’isolation. Un 
élément qui est cependant discutable auprès de la Commission Royales des Monu-
ments et Sites, est le déplacement des moulures du plafond dû au rétrécissement de 
la pièce par l’ajout d’une épaisseur d’isolant.

C’est le cas aussi de l’isolation de la toiture par l’extérieur. Cette intervention est tota-
lement invisible de l’intérieur, ne recouvrant pas les éléments protégés. De l’extérieur, 
elle ne provoque que le léger soulèvement de la corniche et préserve le gabarit de la 
maison. Celle-ci devra trouver une hauteur intermédiaire entre la situation existante et 
la situation projetée pour compenser la hauteur engendrée par l’épaisseur d’isolant.
Les châssis et le plancher du grenier ne sont soumis à aucune prescription liée au 
classement. Ce dernier peut donc être recouvert de matelas isolants, ce qui améliore-
rait le bilan énergétique tout en respectant le patrimoine. Le changement des vitrages 
uniquement et non des châssis, permet une économie de temps et d’argent, en gar-
dant l’expression architecturale de la façade comme elle l’est actuellement.
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 Scénario

Lors d’une rénovation énergétique d’un bâtiment patrimonial classé tel que le presby-
tère de Rachamps, certaines solutions sont plus coûteuses et plus difficiles à mettre 
en place que d’autres. On peut faire tout ce qui est possible pour les exécuter ou bien 
réfléchir de manière raisonnée, « en bon père de famille » sur le coût et les possibilités.
C’est à partir de cette réflexion qu’il est possible de mettre en place un scénario de 
rénovation énergétique.

La première action la plus facile à mettre en œuvre, la moins chère et la plus accep-
table auprès de la Commission Royale des Monuments et Sites est la pose du mate-
las isolant sur le plancher du grenier. C’est par là qu’il est le plus envisageable de 
commencer. Le grenier deviendra totalement inaccessible et sera considéré comme 
espace perdu. Cependant si, dans les années futures, les propriétaires du presby-
tère souhaitent l’utiliser et l’aménager, cette mise en place d’isolation est facilement 
réversible. 

La seconde action, toujours facile à mettre en œuvre mais un peu plus coûteuse, est 
le changement des vitrages des fenêtres.

Ces deux premières interventions permettent une économie de chauffage de 185 kWh 
par m² et par an, soit une économie de 18 litres de mazout par m² au sol et par an. 
Si actuellement la consommation est de 53 litres par m² et par an, elle peut donc être 
réduite de 33 %. 

L’isolation par l’intérieur des murs et par l’extérieur de la toiture viennent en dernier 
dans le scénario. Leur coût est assez important. Pour la toiture, il s’agit d’enlever 
toutes les ardoises pour les replacer ensuite et de placer une nouvelle membrane 
pare pluie. Pour l’isolation intérieure, des modifications sur le plancher et sur les mou-
lures devront être réalisées. Ce sont des travaux irréversibles et qui nécessitent l’inter-
vention d’un expert.

La combinaison des différentes interventions de ce scénario permet une économie 
de chauffage de 383 kWh par m² au sol et par an, soit une économie de 37 litres de 
mazout par m² et par an. Si actuellement la consommation est de 53 litres par m² et 
par an, elle peut donc être réduite de 69 %.    



conclusion 



134

La rénovation d’un bâtiment patrimonial classé dans un milieu rural est un exercice 
complexe dans lequel interviennent de multiples critères, tous à prendre en compte 
de la même manière. Depuis quelques années, une nouvelle préoccupation s’est 
ajoutée aux nombreuses déjà présentes : la performance énergétique. 

Le bâtiment du projet de rénovation doit faire l’objet d’une analyse complète. Savoir 
d’où il vient et connaître son histoire permettra la mise en place d’un projet conscient 
de son vécu. En plus de l’étude de son implantation, de sa volumétrie et de sa maté-
rialité, celle de la structure même du bâtiment, de son mode constructif et de la spa-
tialité interne qu’il engendre guidera vers la réponse architecturale la plus adaptée et 
la plus respectueuse du patrimoine.
La rénovation doit prendre en compte tous ces aspects afin d’être la plus juste pos-
sible.

La rénovation énergétique d’un bâtiment patrimonial classé en milieu rural est-elle 
possible ? Oui et non. Oui parce que le bilan énergétique peut être amélioré par la 
mise en place d’interventions ponctuelles qui veilleront à ne pas aller à l’encontre des 
prescriptions du classement. Non parce que les chiffres du standard basse énergie 
ne peuvent être atteints à cause de la nécessité d’avoir une épaisseur d’isolant impor-
tante et une enveloppe thermique continue. Le sujet de l’étanchéité à l’air n’est pas 
abordé dans ce travail mais une mauvaise étanchéité à l’air, souvent présente dans 
les vieilles maisons, influence négativement le confort thermique et le bilan énergé-
tique. 
Les éléments patrimoniaux ne doivent pas être considérés comme des limitations. Au 
contraire, l’architecte doit tirer parti des contraintes et les transformer en opportuni-
tés, en combinant celles-ci avec la rénovation énergétique.

La complexité de la rénovation d’un bâtiment patrimonial classé exige un architecte 
compétent sur les deux questions pour éviter des problèmes conséquents. La réno-
vation énergétique est très complexe et fait donc appel aux compétences de l’archi-
tecte. Une connaissance approfondie de la physique du bâtiment, de sa valeur patri-
moniale et la capacité d’évaluer les performances énergétiques au moyen de logiciels 
appropriés est obligatoire afin d’adapter le projet en conséquence. De même que la 
nécessité de compétences pour la conception des détails techniques spécifiques et 
le contrôle des travaux sur chantier, car de nombreuses imprécisions en exécution 
peuvent avoir des répercussions dramatiques.

Le nombre de personnes expérimentées dans le domaine du patrimoine ou de la ré-
novation énergétique est très faible. Pire, encore moins d’architectes sont spécialisés 
dans la rénovation énergétique du patrimoine bâti en milieu rural. Les entrepreneurs 
doivent s’associer avec les métiers en rapport avec le patrimoine pour combiner et 
adapter leur savoir-faire et être capable de réaliser ces travaux avec un soin particulier.

D’une part, la problématique du réchauffement climatique et le défi environnemental 
actuel demandent une lutte permanente contre la production de CO2 : un tiers de la 
consommation énergétique totale de la Belgique est utilisé pour le secteur résidentiel.

D’autre part, la liste des biens classés en Wallonie compte plus de 4 200 biens 
immeubles d’une grande variété comme des châteaux, des cathédrales, des sites 
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archéologiques, des fontaines, etc., et les maisons classées telles que le presbytère 
de Rachamps ne représentent qu’un très faible pourcentage sur l’ensemble du bâti 
wallon.

L’amélioration de leur bilan énergétique n’aura donc que très peu d’impact sur la 
volonté de réduction de la production de CO2 de l’ensemble du parc immobilier du 
pays. Cette lutte contre le réchauffement climatique doit se tourner vers d’autres 
biens qui ne sont pas protégés par une mesure de classement et dont les interven-
tions de rénovation pourront amener une économie d’énergie conséquente. Cette 
réflexion est pensée à l’échelle du pays, pour un résultat positif global sur l’ensemble 
du territoire.

À l’échelle du village et plus particulièrement pour les propriétaires, Serge et Marianne, 
la possibilité d’améliorer le confort thermique de leur maison et de réduire leurs coûts 
de consommation de chauffage peut être atteint grâce à la rénovation énergétique. 
Cette dernière n’aura que peu de conséquences sur la lutte contre le réchauffement 
climatique, mais améliorera le confort et le quotidien d’une famille attachée à sa mai-
son si particulière.

Je tente de montrer ici que les bâtiments patrimoniaux classés ne doivent pas être 
des endroits où il n’est pas confortable de vivre simplement parce que les préoccu-
pations du confort thermique étaient inexistantes à l’époque de leur construction et 
qu’il faut que ça demeure ainsi. Ils ne doivent pas rester sous cloche, hors du temps 
et de nos vies quotidiennes, de peur de toucher ce qui appartient au passé. Le pré-
sent d’aujourd’hui est le passé de demain. Leur histoire ne sera que plus forte, si ces 
bâtiments classés continuent à vivre et à être habités grâce à l’amélioration de leur 
confort, tout en respectant leur identité.
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• Résultat du PHPP

• Fiche technique : FOAMGLAS T3+

• Fiche technique : rouleaux roulrock kraft de ROCKWOOL
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Fiche produit   

FOAMGLAS® T3+ 
Page: 1 Date: 03.07.2017 Remplace: 02.01.2017 www.foamglas.com  
 

Pittsburgh Corning Europe NV, Lasne Business Park / B, Chaussée de Louvain 431, B-1380 Lasne, info@foamglas.be, www.foamglas.be 
FOAMGLAS® est une marque déposée aux Etats-Unis et dans d’autres pays. 

     
 

  

 FOAMGLAS® T3+ 
 

 Conditionnement (contenu par paquet) 
 longueur x largeur [mm] 600 x 450 
 épaisseur [mm] 50 60 70 80 90 100 110 120
 RD [m²K/W] 1.35 1.65 1.90 2.20 2.50 2.75 3.05 3.30
 unités 10 8 7 6 6 5 5 4
 surface [m2] 2,70 2,16 1,89 1,62 1,62 1,35 1,35 1,08

 longueur x largeur [mm] 600 x 450 
 épaisseur [mm] 130 140 150 160 170 180
 RD [m²K/W] 3.60 3.85 4.15 4.40 4,7 5,0
 unités 4 4 3 3 3 3
 surface [m2] 1,08 1,08 0,81 0,81 0.81 0.81

 D’autres dimensions et épaisseurs sont disponibles sur demande. 

 

Caractéristiques générales de l’isolation thermique en verre cellulaire FOAMGLAS®

Description 
 
 
 
 
Réaction au feu (EN 13501-1) 
 
Limites de températures de service 
Résistance à la diffusion de vapeur d’eau  
Hygroscopicité 
Capillarité 
Point de fusion  
Coefficient de dilatation thermique  
Chaleur spécifique 

:
 
 
 
 
:
:
:
 
:
:
:
:
:

L’isolation FOAMGLAS® est fabriquée à partir de verre recyclé (≥ 60%)*  
et de matières premières abondantes dans la nature (sable, dolomite, 
chaux). FOAMGLAS® est un matériau minéral à 100% et ne contient pas de 
liant, de gaz ignifugeant ou de gaz nocif pour la couche d’ozone.  
FOAMGLAS® ne contient pas de COV ou autres substances volatiles.  
Le matériau qui le compose est conforme à Euroclasse A1. Il est   
incombustible et ne dégage pas de fumées toxiques en cas d’incendie. 
de -265 °C à +430 °C 
µ = ∞ (EN ISO 10456) 
nulle 
nulle 
>1000 °C  (DIN 4102-17) 
9 x 10-6 K-1  (EN 13471) 
1000 J/(kg·K)  (EN ISO 10456) 

Caractéristiques du FOAMGLAS®        

 Performance 
thermique à 
l’épreuve du 
temps 

Etanche à l’eau Résistant aux 
attaques 

 Résistant à la 
compression 

Facile à 
découper 

        

 Incombustible Etanche à la 
vapeur d’eau 

Dimensionnelle-
ment stable 

 Résistant aux 
acides 

Ecologique

 

 





ISOLER LES COMBLES PERDUS
ROULEAUX

■ Economie d’énergie de chauffage.

■ Rapidité et facilité de mise en œuvre.

■ Durabilité des performances.

Rouleaux posés sur plancher plan et horizontal.

DÉFINITION DES PRODUITSTECHNIQUE

AVANTAGES

■ 3 types de rouleaux différenciés par leur revêtement.
■ 1 matelas souple complémentaire.

1re COUCHE SUR PLANCHER

PRODUITS REVÊTEMENTS
DIMENSIONS (en mm)
L l e

ROULROCK kraft 121 pare-vapeur 8000 1200 60
rouleau kraft 6000 1200 80

polyéthylène 5000 1200 100
4000 1200 120
3500 1200 140
3000 1200 160
2700 1200 180
2700 1200 200

ROULROCK alu 122 pare-vapeur 6000 1200 80
rouleau aluminium 5000 1200 100

2e COUCHE CROISÉE

ROULROCK kraft kraft perforé 8000 1200 60
perforé 125 (non 6000 1200 80
rouleau pare-vapeur) 5000 1200 100

4000 1200 120
3500 1200 140PERFORMANCES

RÉSISTANCE THERMIQUE

RÉSISTANCE THERMIQUE (en m2.K/W)

PRODUITS N° CERTIFICAT ACERMI ÉPAISSEURS (en mm)
60 80 100 120 140 160 180 200

ROULROCK kraft 121 02/015/003 1,40 1,90 2,35 2,85 3,30 3,80 4,25 4,75
ROULROCK alu 122 02/015/005 1,90 2,35
ROULROCK kraft perforé 125 02/015/003 1,40 1,90 2,35 2,85 3,30
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Conseil Rockwool - RT 2005 : pour un R = 7,10 m2.K/W, choisir ROULROCK
en 2 couches croisées épaisseurs 200 et 100 mm.
Conseil Rockwool - RT Existant : pour obtenir un R supérieur à 4,5 m2.K/W,
ajouter 2 couches de ROULROCK kraft perforé125 épaisseurs 100 mm.

IM
P

R
IM

E
R

IE
 2

G
C

A
ROCK_COMB_ROUL.qxd:ROCK_COMB_ROUL_XP  12/12/07  11:50  Page 2




